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EKSA Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 200.912.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fourteenth of October.
Before Us Maître Henri HELLINCKX, notary residing at Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

There appeared:
The private limited liability company “EZD S.à r.l.”, established and having its registered office in L-1466, Luxembourg,

4, rue Jean Engling, inscribed in the Trade and Companies' Register of Luxembourg, section B, under the number 167127,
here duly represented by its sole manager Maria TKACHENKO, a chartered accountant, residing professionally at 4,

rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg.
Such appearing party, represented as said before, has requested the officiating notary to document the deed of incorpo-

ration of a public limited company (société anonyme), which they wish to incorporate and the articles of association of
which shall be as follows:

A. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. Name. There hereby exists among the current owners of the shares and/or anyone who may be a shareholder in
the future, a company in the form of a société anonyme under the name of “EKSA Holdings S.A." (the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration. It may be dissolved at any time and without
cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these
articles of association.

Art. 3. Purpose.
3.1 The Company's purpose is the creation, holding, development and realization of a portfolio, consisting of interests

and rights of any kind and of any other form of investment in entities of the Grand Duchy of Luxembourg and in foreign
entities, whether such entities exist or are to be created, especially by way of subscription, acquisition by purchase, sale or
exchange of securities or rights of any kind whatsoever, such as any equity instruments, debt instruments, patents and
licenses, as well as the administration and control of such portfolio.

3.2 The Company may further:
- grant any form of guarantee or security for the performance of any obligations of the Company or of any entity, in

which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested in any other manner
or which forms part of the same group of entities as the Company, or of any director or any other officer or agent of the
Company or of any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has
invested in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company; and

- lend funds, provide guarantees or otherwise assist any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of
any kind or in which the Company has invested in any other manner or which forms part of the same group of entities as
the Company.

3.3 The Company may carry out all transactions, which directly or indirectly serve its purpose. Within such purpose,
the Company may especially:

- raise funds through borrowing in any form or by issuing any securities or debt instruments, including bonds, by
accepting any other form of investment or by granting any rights of whatever nature, subject to the terms and conditions
of the law;

- participate in the incorporation, development and/or control of any entity in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad;
and

- act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of any Luxembourg or
foreign entities.

- hold IP rights.
3.4. The company may act as a partner with unlimited or limited liability for the debts and obligations of any Luxembourg

or foreign entities.

Art. 4. Registered office.
4.1 The Company's registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the Company's registered office may be transferred by a resolution of the board of

directors.
4.3 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the

general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
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4.4 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of directors.

B. Share capital - Shares - Register of shareholders - Ownership and transfer of shares

Art. 5. Share capital.
5.1 Issued share capital
5.1.1 The Company's issued share capital is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-), consisting of thirty-one

thousand (31 000) shares having a par value of one Euro (EUR 1,-) each.
5.1.2 Under the terms and conditions provided by law, the Company's issued share capital may be increased by a

resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of
association.

5.1.3 Any new shares to be paid for in cash will be offered by preference to the existing shareholder(s) in proportion to
the shares he/it/they hold(s) in the Company. The board of directors shall determine the period of time during which such
preferential subscription right may be exercised. This period may not be less than thirty (30) days from the date of dispatch
of a registered letter sent to the shareholder(s), announcing the opening of the subscription. However, subject to the terms
and conditions provided by law, the general meeting of shareholders, called (i) either to resolve upon an increase of the
Company's issued share capital (ii) or upon the authorization to be granted to the board of directors to increase the Company's
issued share capital, may limit or suppress the preferential subscription right of the existing shareholder(s) or authorize the
board of directors to do so. Such resolution shall be adopted in the manner required for an amendment of these articles of
association.

5.1.4 Under the terms and conditions provided by law, the Company's issued share capital may be reduced by a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.2 Authorized share capital
5.2.1 The Company's authorized share capital, excluding the issued share capital, is fixed at two million Euro (EUR

2,000,000.-), consisting of two million shares (2.000.000,-) shares having a par value of one Euro (EUR 1,-) per share.
5.2.2 During a period of time of five (5) years from the date of publication of these articles of association or, as the case

may be, of the resolution to renew, to increase or to reduce the authorized share capital pursuant to this article 5.2, in the
Official Gazette of the Grand Duchy of Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, the board of
directors be and is hereby authorized to issue shares, to grant options to subscribe for shares and to issue any other instru-
ments convertible into shares, within the limit of the authorized share capital, to such persons and on such terms as it shall
see fit, and specifically to proceed to such issue by suppressing or limiting the existing shareholder's/shareholders' prefe-
rential right to subscribe for the new shares to be issued.

5.2.3 This authorization may be renewed once or several times by a resolution of the general meeting of shareholders,
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association, each time for a period not exceeding five
(5) years.

5.2.4 The Company's authorized share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of
shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same par value.
6.2 The Company may have one or several shareholders.
6.3 A shareholder's right in the Company's assets and profits shall be proportional to the number of shares held by him/

her/it in the Company's share capital.
6.4 The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or any other similar event regarding the sole shareholder, as the

case may be, or any other shareholder shall not cause the Company's dissolution.
6.5 The Company may, to the extent and under the terms and conditions provided by law, repurchase or redeem its own

shares.
6.6 The Company's shares are in registered form and may not be converted into shares in bearer form.
6.7 Fractional shares shall have the same rights on a fractional basis as whole shares, provided that shares shall only be

able to vote if the number of fractional shares may be aggregated into one or more whole shares. If there are fractions that
do not aggregate into a whole share, such fractions shall not be able to vote.

Art. 7. Register of shares.
7.1 A register of shareholders will be kept at the Company's registered office, where it will be available for inspection

by any shareholder. This register of shareholders will in particular contain the name of each shareholder, his/her/its residence
or registered or principal office, the number of shares held by such shareholder, the indication of the payments made on
the shares; any transfer of shares and the date thereof, the date of notification to or acceptance by the Company of such
transfer pursuant to article 8.4 of these articles of association as well as any security rights granted on shares.

7.2 Each shareholder will notify the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The
Company may rely on the last address of a shareholder received by it.
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Art. 8. Ownership and Transfer of shares.
8.1 Proof of ownership of shares may be established through the recording of a shareholder in the register of shareholders.

Certificates of the recordings in the register of shareholders will be issued and signed by the chairman of the board of
directors, by any two of its members or by the sole director, as the case may be, upon request and at the expense of the
relevant shareholder.

8.2 The Company will recognize only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of that share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been designated.

8.3 The shares are freely transferable, subject to the terms and conditions of the law or of these articles of association.
8.4 Any transfer of shares will become effective towards the Company and third parties either through the recording of

a declaration of transfer into the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee or their represen-
tatives, or upon notification of the transfer to or upon the acceptance of the transfer by the Company, following which any
member of the board of directors may record the transfer in the register of shareholders.

8.5 The Company, through any of its directors, may also accept and enter into the register of shares any transfer referred
to in any correspondence or in any other document which establishes the transferor's and the transferee's consent.

C. General meeting of shareholders

Art. 9. Powers of the general meeting of shareholders.
9.1 The Shareholders exercise their collective rights in the general meeting of shareholders, which constitutes one of

the Company's corporate bodies.
9.2 If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of

shareholders. In such case and to the extent applicable and where the term "sole shareholder" is not expressly mentioned
in these articles of association, a reference to the "general meeting of shareholders" used in these articles of association is
to be construed as being a reference to the "sole shareholder".

9.3 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

Art. 10. Convening general meetings of shareholders.
10.1 The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the board of directors, by

the statutory auditor(s), if any, as the case may be, to be held at such place and on such date as specified in the notice of
such meeting.

10.2 The general meeting of shareholders must be convened by the board of directors or by the statutory auditor(s), if
any, as the case may be, upon request in writing indicating the agenda, addressed to the board of directors or the statutory
auditor(s), by one or several shareholders representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the Company's issued
share capital. In this case, the general meeting of shareholders must be convened by the board of directors or by the statutory
auditor(s), in order to be held within a period of one (1) month from receipt of such request at such place and on such date
as specified in the convening notice of the meeting.

10.3 An annual general meeting must be held in the municipality where the Company's registered office is located or at
such other place as may be specified in the notice of such meeting on the 5th of June at 16:00. If such day is a legal holiday,
the annual general meeting of shareholders must be held on the next following business day. The board of directors or the
statutory auditor(s), as the case may be, must convene the annual general meeting of shareholders within a period of six
(6) months from closing the Company's accounts.

10.4 The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place,
date and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days
prior to the date scheduled for the meeting.

10.5 One or several shareholders, representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the Company's issued share
capital, may request the adjunction of one or several items to the agenda of any general meeting of shareholders. Such
request must be sent to the Company's registered office by registered letter at least five (5) days prior to the date scheduled
for the meeting.

10.6 If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the general meeting of shareholders may be held without prior notice.

Art. 11. Conduct of general meetings of shareholders - Vote by resolution in writing.
11.1 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a secretary

and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of shareholders and who need neither be share-
holders, nor members of the board of managers. The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held
in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority
requirements, vote tallying and representation of shareholders.

11.2 An attendance list must be kept at any general meeting of shareholders.
11.3 Quorum
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No quorum shall be required for the general meeting of shareholders to validly act and deliberate, unless otherwise
required by law or by these articles of association.

11.4 Vote
11.4.1 Each share entitles to one (1) vote, subject to the provisions of the law.
11.4.2 Unless otherwise required by law or by these articles of association, resolutions at a general meeting of share-

holders duly convened will be adopted at a simple majority of the votes validly cast, regardless of the portion of capital
represented. Abstention and nil votes will not be taken into account.

11.5 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, shareholder or not,
as his/her/its proxy in writing by a signed document transmitted by mail, facsimile, electronic mail or by any other means
of communication, a copy of such appointment being sufficient proof thereof. One person may represent several or even
all shareholders.

11.6 Any shareholder who participates in a general meeting of shareholders by conference-call, video-conference or by
any other means of communication which allow such shareholder's identification and which allow that all the persons
taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed
to be present for the computation of quorum and majority.

11.7 Each shareholder may vote through a signed voting form sent by mail, facsimile, electronic mail or by any other
means of communication to the Company's registered office or to the address specified in the convening notice. The
shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain at least the place, date and time of the
meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the resolution of the meeting as well as for each proposal
three boxes allowing the shareholder to vote in favour of or against the proposed resolution or to abstain from voting thereon
by marking the appropriate box with a cross. The Company will only take into account voting forms received prior to the
general meeting of shareholders which they relate to.

11.8 The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by the shareholders for them to
take part in any general meeting of shareholders.

Art. 12. Amendment of the articles of association. Subject to the terms and conditions provided by law, these articles
of association may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted with a majority of two-
third (2/3) of the votes validly cast at a meeting where at least half (1/2) of the Company's issued share capital is present
or represented on first call. If this last condition is not met, a second meeting must be convened by registered letter where
the resolutions will be passed with a majority of two-third (2/3) of the votes validly cast at the meeting, regardless of the
portion of capital present or represented at the meeting. Abstention and nil votes will not be taken into account.

Art. 13. Adjourning general meetings of shareholders. Subject to the terms and conditions of the law, the board of
directors may adjourn any general meeting of shareholders already commenced, including any general meeting convened
in order to resolve on an amendment of the articles of association, to four (4) weeks. The board of directors must adjourn
any general meeting of shareholders already commenced if so required by one or several shareholders representing in the
aggregate at least twenty per cent (20%) of the Company's issued share capital. By such an adjournment of a general meeting
of shareholders already commenced, any resolution already adopted in such meeting will be cancelled.

Art. 14. Minutes of general meetings of shareholders.
14.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw minutes of the meeting which shall be signed by the

members of the board of the meeting as well as by any shareholder who requests to do so.
14.2 The sole shareholder, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.
14.3 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any

third party, shall be certified conforming to the original by the notary having had custody of the original deed, in case the
meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the chairman of the board of directors, by any two of
its members or by the sole manager, as the case may be.

D. Management

Art. 15. Powers of the board of managers.
15.1 The Company shall be managed by one or several directors, who need not be shareholders of the Company. In case

of plurality of directors, the directors shall form a board of directors being the corporate body in charge of the Company's
management and representation and which shall include one or more Class A director and one or more Class B director.

15.2 If the Company is incorporated by a sole member or if it is noted at a general meeting of shareholders that the
Company has only one shareholders, the Company may be managed by a sole director until the first ordinary general
meeting of shareholders following the Company's awareness that several shareholders exist. In such case and to the extend
applicable and where the term “sole director” is not expressly mentioned in these articles of association, a reference to the
board of directors used in these articles of association is to be construed as a reference to the “sole director”.

15.3 The board of directors is vested with the broadest powers to take any actions necessary or useful to fulfil the
corporate object, with the exception of the actions reserved by law or by these articles of association to the general meeting
of shareholders.
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15.4 In accordance with article 60 of the law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended, the
Company's daily management and the Company's representation in connection with such daily management may be de-
legated to one or several members of the board of directors or to any other person, shareholder or not, acting alone or jointly.
Their appointment, revocation and powers shall be determined by a resolution of the board of directors.

15.5 The Company may also grant special powers by notarized proxy or private instrument to any persons acting alone
or jointly as agents of the Company.

Art. 16. Composition of the board of directors.
16.1 The board of directors is composed of at least three (3) members or one (1) member in case the Company is owned

by the sole shareholder, without prejudice to article 15.2 of these articles of association.
16.2 The board of directors must choose from among its members a chairman of the board of directors. It may also

choose a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a member of the board of directors.

Art. 17. Election and removal of directors and term of the office.
17.1 Directors shall be elected by the general meeting of shareholders, which shall determine their class, their remune-

ration and the term of their office.
17.2 If a legal entity is elected director of the Company, such legal entity must designate an individual as permanent

representative who shall execute this role in the name and for the account of the legal entity. The relevant legal entity may
only remove its permanent representative if it appoints a successor at the same time. An individual may only be a permanent
representative of one (1) director, and may not be a director at the same time.

17.3 Any director may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of shareholders.
A director who is also a shareholder of the Company shall not be excluded from the vote on his/her/its own removal.

17.4 The term of the office of a director may not exceed six (6) years and any director shall hold office until its/his/her
successor is elected. Any director may also be re-elected for successive terms.

Art. 18. Vacancy in the office of a director.
18.1 If a vacancy in the office of a member of the board of director because of death, legal incapacity, bankruptcy,

retirement or otherwise occurs, such vacancy may be filled, on a temporary basis, by the remaining board members until
the next meeting of shareholders, which shall resolve on a permanent appointment, as deemed suitable.

18.2 If, in case of plurality of shareholders, the number of members of the board of directors falls below three (3) or
below such higher minimum set by these articles of association, as the case may be, such vacancy must be filled without
undue delay either by the general meeting of shareholders or, on a temporary basis, by the remaining board members until
the next meeting of the supervisory board which shall resolve on the permanent appointment.

18.3 In case the vacancy occurs in the office of the Company's sole director, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 19. Convening meetings of the board of directors.
19.1 The board of directors shall meet upon call by its chairman or by any two (2) of its members at the place indicated

in the notice of the meeting as described in the next paragraph.
19.2 Written notice of any meeting of the board of directors must be given to the directors twenty-four (24) hours at

least in advance of the date scheduled for the meeting by mail, facsimile, electronic mail or any other means of commu-
nication, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of such emergency must be indicated in
the notice. Such convening notice is not necessary in case of assent of each director in writing by mail, facsimile, electronic
mail or by any other means of communication, a copy of such signed document being sufficient proof thereof. Also, a
convening notice is not required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of directors. No convening notice shall furthermore be required in case all members of the board of
directors are present or represented at a meeting of the board of directors or in the case of resolutions in writing pursuant
to these articles of association.

Art. 20. Conduct of meetings of the board of directors.
20.1 The chairman of the board of directors shall preside at all meeting of the board of directors. In his/her/its absence,

the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore.
20.2 Quorum
The board of directors can act and deliberate or act validly only if at least half of its members, consisting of at least a

Class A director and a Class B director, are present or represented at a meeting of the board of directors.
20.3 Vote
Resolutions are adopted with the approval of a majority of votes of the members present or represented at a meeting of

the board of directors, including the vote of at least a Class A director and a Class B director. The chairman shall not have
a casting vote.
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20.4 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing any other director as his/her/its proxy
in writing by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. Any director may represent one or several of his/her/its colleagues.

20.5 Any director who participates in a meeting of the board of directors by conference-call, video-conference or by
any other means of communication which allow such director's identification and which allow that all the persons taking
part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed to be
present for the computation of quorum and majority. A meeting of the board of directors held through such means of
communication is deemed to be held at the Company's registered office.

20.6 The board of directors may unanimously pass resolutions in writing which shall have the same effect as resolutions
passed at a meeting of the board of directors duly convened and held. Such resolutions in writing are passed when dated
and signed by all directors on a single document or on multiple counterparts, a copy of a signature sent by mail, facsimile,
e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof. The single document showing all the signatures
or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the instrument giving evidence of the passing of the
resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last signature.

20.7 Any director who has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction submitted to the approval of the
board of directors which conflicts with the Company's interest, must inform the board of directors of such conflict of interest
and must have his/her/its declaration recorded in the minutes of the board meeting. The relevant director may not take part
in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Where the Company has a sole director and the sole
director has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction entered into between the sole director and the
Company, which conflicts with the Company's interest, such conflicting interest must be disclosed in the minutes recording
the relevant transaction. This article 20.7 shall not be applicable to current operations entered into under normal conditions.

Art. 21. Minutes of meetings of the board of directors.
21.1 The secretary, or if no secretary has been appointed, the chairman, shall draw minutes of any meeting of the board

of directors, which shall be signed by the chairman and by the secretary, as the case may be.
21.2 The sole director, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.
21.3 Any copy and excerpt of any such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any

third party shall be signed by the chairman of the board of directors, by any two of its members or by the sole director, as
the case may be.

Art. 22. Dealings with third parties. The Company will be bound towards third parties in all circumstances by the joint
signatures of any two directors or by the joint signature of a Class A director and a Class B director or by the signature of
the sole director or by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power has been
delegated by the board of directors or by the sole director. Within the limit of the daily management, the Company will be
bound towards third parties by the signature of any person to whom such power in relation to the Company's daily mana-
gement has been delegated acting alone or jointly, subject to the rules and the limits of such delegation.

E. Supervision

Art. 23. Statutory auditor(s) - Independent auditor(s).
23.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors, who may be shareholders

or not.
23.2 The general meeting of shareholders shall determine the number of statutory auditors, shall appoint them and shall

fix their remuneration and term of the office, which may not exceed six (6) years. A former or current statutory auditor
may be reappointed by the general meeting of shareholders.

23.3 Any statutory auditor may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of
shareholders.

23.4 In case of a reduction of the number of statutory auditors by death or in another manner by more than a half, the
management board must convene the general meeting of shareholders without undue delay in order to fill the vacancy/
vacancies.

23.5 The statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Com-
pany.

23.6 The statutory auditors may be assisted by an expert in order to verify the Company's books and accounts. Such
expert must be approved by the Company.

23.7 In case of plurality of statutory auditors, they will form a board of statutory auditors, which must choose from
among its members a chairman. It may also choose a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a statutory auditor.
Regarding the convening and conduct of meetings of the board of statutory auditors the rules provided in these articles of
association relating to the convening and conduct of meetings of the board of directors shall apply.

23.8 If the Company exceeds two (2) of the three (3) criteria provided for in the first paragraph of article 35 of the law
of 19 December 2002 regarding the Trade and Companies Register and the accounting and annual accounts of undertakings
for the period of time as provided in article 36 of the same law, the statutory auditors will be replaced by one or several
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independent auditors, chosen among the members of the Institut des réviseurs d'entreprises, to be appointed by the general
meeting of shareholders, which determines the duration of his/her/their office.

F. Financial year - Profits - Interim dividends

Art. 24. Financial year. The Company's financial year shall begin on the first day of January of each year and shall
terminate on the last day of December of the same year.

Art. 25. Profits.
25.1 From the Company's annual net profits five per cent (5%) at least shall be allocated to the Company's legal reserve.

This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of the Company's reserve amounts
to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

25.2 Sums contributed to the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve, if the contributing
shareholder agrees with such allocation.

25.3 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

25.4 Under the terms and conditions provided by law, the general meeting of shareholders will determine how the
remainder of the Company's annual net profits will be used in accordance with the law and these articles of association.

Art. 26. Interim dividends - Share premium.
26.1 Under the terms and conditions provided by law, the board of directors may proceed to the payment of interim

dividends.
26.2 The share premium, if any, may be freely distributed to the shareholder(s) by a resolution of the shareholder(s) or

of the board of directors, subject to any legal provisions regarding the inalienability of the share capital and of the legal
reserve.

G. Liquidation

Art. 27. Liquidation. In the event of the Company's dissolution, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators, individuals or legal entities, appointed by the general meeting of shareholders resolving on the Company's
dissolution which shall determine the liquidators'/liquidator's powers and remuneration.

H. Governing law

Art. 28. Governing law. These articles of association shall be construed and interpreted under and shall be governed by
Luxembourg law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended.

Transitional provisions

1) The Company's first financial year shall begin on the date of the Company's incorporation and shall end on December
31, 2015.

2) The first annual general meeting of shareholders shall be held on the 5 th of June 2016 at 16:00.
3) Interim dividends may also be made during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The Articles of the Company thus having been established, the thirty-one thousand (31.000) shares have been subscribed
by the sole shareholder, the Company “EZD S.à r.l.”, and fully paid up by the aforesaid subscriber by payment in cash, so
that the amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) is from this day on at the free disposal of the Company, as it
has been proved to the officiating notary by a bank certificate, who states it expressly.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions provided for in articles 26,
26-3 and 26-5 of the law of August 10, 1915 governing commercial companies, as amended, and expressly states that they
have been fulfilled.

Extraordinary general meeting
Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1. The number of members of the board of directors is fixed at one (1).
2. Mr Gareth Stewart Pugh, having his business address at 4, rue Jean Engling, L-1466, Luxembourg, born at Edinburgh,

on June 7, 1970, will act as Sole Director of the Company,
3. The number of members of statutory auditors is set at one (1).
The following company is appointed as statutory auditor:
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EZD S.à r.l, a société à responsabilité limitée, with a share capital of EUR 12,500, having its registered office at 4, rue
Jean Engling, L-1466 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under section B number
167.127

4. The term of the office of the sole director and of the statutory auditor(s) shall end at the general meeting of shareholders/
sole shareholder which will be called to deliberate on the financial statement as at December 31, 2019.

5. The registered office is established in L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately EU 1,800.-.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the representative of the appearing party, known to the notary by their name, first name,

civil status and residence, the said person has signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le quatorze octobre.
Par-devant le soussigné Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
La société à responsabilité limitée “EZD S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean

Engling, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 167127,
ici dûment représentée par son gérant, savoir Madame Maria TKACHENKO, expert-comptable, demeurant profes-

sionnellement à L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.
Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte de

constitution d'une société anonyme qu'elle déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont établis comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe entre les propriétaires actuels des actions et/ou toute personne qui sera un actionnaire dans le
futur, une société dans la forme d'une société anonyme sous la dénomination " EKSA Holdings S.A." (la "Société").

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause
par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents
statuts.

Art. 3. Objet.
3.1 La Société a pour objet la création, la détention, le développement et la réalisation d'un portefeuille se composant

de participations et de droits de toute nature, et de toute autre forme d'investissement dans des entités du Grand-duché de
Luxembourg et dans des entités étrangères, que ces entités soient déjà existantes ou encore à créer, notamment par sou-
scription, acquisition par achat, vente ou échange de titres ou de droits de quelque nature que ce soit, tels que des titres
participatifs, des titres représentatifs d'une dette, des brevets et des licences, ainsi que la gestion et le contrôle de ce
portefeuille.

3.2 La Société pourra également:
- accorder toute forme de garantie et sûreté pour l'exécution de toute obligation de la Société ou de toute entité dans

laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de
toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société, ou de tout directeur ou autre titulaire ou
agent de la Société, ou de toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature,
ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société; et

- accorder des prêts, fournir des garanties ou assister toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou
indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même
groupe d'entités que la Société, ou assister une telle entité de toute autre manière.

3.3 La société peut réaliser toutes les transactions qui serviront directement ou indirectement son objet. Dans le cadre
de son objet la Société peut notamment:

- rassembler des fonds, notamment en faisant des emprunts auprès de qui que ce soit ou en émettant tous titres participatifs
ou tous titres représentatifs d'une dette, incluant des obligations, en acceptant toute autre forme d'investissement ou en
accordant tous droits de toute nature;
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- participer à la constitution, au développement et/ou au contrôle de toute entité dans le Grand-duché de Luxembourg
ou à l'étranger; et

- agir comme actionnaire/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée pour les dettes et engagements de
toute société du Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger.

- détenir des droits de propriété intellectuelle.
3.4. La société peut agir comme actionnaire/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée pour les dettes et

engagements de toute société du Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi en la ville de Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil d'administration.
4.3 Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée

générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
4.4 Il peut être créé, par une décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-duché

de Luxembourg qu'à l'étranger.

B. Capital social - Actions - Registre des actionnaires - Propriété et transfert des actions

Art. 5. Capital social.
5.1 Capital social émis
5.1.1 La Société a un capital social émis de trente et un mille Euro (EUR 31,000 -), représenté par trente et un mille (31

000) actions ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.
5.1.2 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social émis de la Société pourra être augmenté par une décision

de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
5.1.3 Toutes nouvelles actions à payer en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires/à l'actionnaire existant

(s) en proportion du nombre d‘actions détenues par eux dans le capital social de la Société. Le conseil d'administration
devra déterminer le délai pendant lequel ce droit de souscription préférentiel pourra être exercé. Ce délai ne pourra pas être
inférieur à trente (30) jours à compter de la date de l'envoi d'une lettre recommandée aux actionnaires annonçant l'ouverture
de la souscription. Toutefois, aux conditions requises par la loi, l'assemblée générale des actionnaires appelée à délibérer
(i) soit sur une augmentation du capital social émis de la Société, (ii) soit sur l'autorisation à donner au conseil d'adminis-
tration d'augmenter le capital social émis de la Société, peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel des
actionnaires/de l'actionnaire existant(s) ou autoriser le conseil d'administration à le faire. Une telle décision devra être prise
aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

5.1.4 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social émis de la Société pourra être diminué par une résolution
de l'assemblée générale des actionnaires qui devra être prise aux conditions requises pour une modification des présents
statuts.

5.2 Capital social autorisé
5.2.1 Le capital autorisé de la Société, à l'exclusion du capital social souscrit, est fixé à deux millions Euro (EUR

2.000.000, -), représenté par deux millions (2.000.000) d'actions ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.
5.2.2 Durant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication au Journal Officiel du Grand-duché de

Luxembourg, le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, des présents statuts ou, le cas échéant, de la décision
de renouveler, d'augmenter ou de diminuer le capital social autorisé conformément au présent article 5.2, le conseil d'ad-
ministration est autorisé par les présentes à émettre des actions, à accorder des options de souscription des actions et
d'émettre tout autre titre convertible en actions, dans les limites du capital social autorisé, aux personnes et selon les
conditions qu'il juge appropriées, et notamment à procéder à une telle émission en supprimant ou limitant le droit préférentiel
des actionnaires/de l'actionnaire existant(s) de souscrire les nouvelles actions à émettre.

5.2.3 Cette autorisation pourra être renouvelée une ou plusieurs fois par une décision de l'assemblée générale des ac-
tionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts, pour une période qui, à chaque fois,
ne peut dépasser cinq (5) ans.

5.2.4 Le capital social autorisé de la Société pourra être augmenté ou diminué par une décision de l'assemblée générale
des actionnaires, statuant aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaire(s).
6.3 Le droit d'un actionnaire dans les actifs et les bénéfices de la Société est proportionnel au nombre d'actions qu'il

détient dans le capital social de la Société.
6.4 Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou tout autre événement similaire concernant tout actionnaire ou

l'actionnaire unique, le cas échéant, n'entraînera pas la dissolution de la Société.
6.5 La Société pourra, aux conditions et termes prévus la loi, racheter ou retirer ses propres actions.
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6.6 Les actions de la Société sont émises sous forme nominative et ne peuvent être converties en actions au porteur.
6.7 Les fractions d'actions auront les mêmes droits que les actions entières sur une base proportionnelle, étant entendu

qu'une ou plusieurs actions ne pourront voter que si le nombre des fractions d'actions peut être réuni en une ou plusieurs
actions. Dans le cas où des fractions d'actions ne pourront pas être réunies en une action entière, de telles fractions d'actions
ne pourront pas voter.

Art. 7. Registre des actions.
7.1 Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout actionnaire de la

Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de chaque actionnaire, son domicile ou son siège social ou son siège
principal, le nombre d'actions détenues par tel actionnaire, l'indication des sommes payées pour ces actions, tout transfert
les concernant, la date de la notification ou de l'acceptation par la Société de ce transfert conformément à l'article 8.4 des
présents statuts ainsi que toutes garanties accordées sur des actions.

7.2 Chaque actionnaire notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l actionnaire qu'elle a reçue.

Art. 8. Propriété et transfert d'actions.
8.1 La preuve du titre de propriété concernant des actions peut être apportée par l'enregistrement d'un actionnaire dans

le registre des actionnaires. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le président du conseil
d'administration, par deux administrateurs ou par le administrateur unique, selon le cas, sur requête et aux frais de l'ac-
tionnaire en question.

8.2 La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une action est détenue par plus d'une personne, ces
personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de l'action à l'égard de la
Société. Celle-ci a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle action jusqu'à ce qu'une personne
soit désignée comme étant propriétaire unique.

8.3 Les actions sont librement cessibles sous réserves des termes et conditions prévus par la loi ou les présents statuts.
8.4 Toute cession d'action sera opposable à la Société et aux tiers soit par l'enregistrement d'une déclaration de cession

dans le registre des actions, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, soit sur notification de
la cession à la Société ou par l'acceptation de la cession par la Société, à la suite desquelles tout administrateur pourra
enregistrer la cession.

8.5 La Société, par l'intermédiaire de n'importe lequel de ses administrateurs, peut aussi accepter et entrer dans le registre
des actionnaires toute cession à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les consen-
tements du cédant et du cessionnaire.

C. Assemblée générale des actionnaires

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.
9.1 Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs au sein de l'assemblée générale des actionnaires, qui

constitue un des organes de la Société.
9.2 Si la Société ne possède qu'un seul actionnaire, cet actionnaire exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des

actionnaires. Dans ce cas et lorsque le terme "actionnaire unique" n'est pas expressément mentionné dans les présents
statuts, une référence à "l'assemblée générale des actionnaires" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une
référence à "l'actionnaire unique".

9.3 L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et par
les présents statuts.

Art. 10. Convocation de l'assemblée générale des actionnaires.
10.1 L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée par le conseil d'adminis-

tration, par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, pour être tenue aux lieu et date précisés dans l'avis de
convocation.

10.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée, selon le cas, par le conseil d'adminis-
tration, ou par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, lorsqu'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins
dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société en fait la demande écrite auprès du conseil d'administration ou du/
des commissaire(s) aux comptes, en indiquant l'ordre du jour. Dans ce cas, l'assemblée générale des actionnaires doit être
convoquée par le conseil d'administration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes de telle sorte qu'elle soit tenue dans un
délai d'un (1) mois à compter de la réception de cette demande aux lieu et date précisés dans l'avis de convocation.

10.3 Une assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue dans la commune où le siège social de la Société
est situé ou dans un autre lieu tel que spécifié dans l'avis de convocation à cette assemblée, le cinq du mois de Juin, à 16:00
heures (CET), au siège social de la Société. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle des actionnaires doit
être tenue le jour ouvrable suivant. Le conseil d'administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes, selon le cas, doit
convoquer l'assemblée générale annuelle des actionnaires dans un délai de six (6) mois à compter de la clôture des comptes
de la Société.
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10.4 L'avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la date et
l'heure de l'assemblée, et cet avis doit être envoyé à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins huit (8) jours
avant la date prévue de l'assemblée.

10.5 Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société peut
requérir du directoire l'ajout d'un ou plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires. Ces
demandes doivent être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée au moins cinq (5) jour avant la date
prévue de l'assemblée.

10.6 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent
avoir été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans
convocation préalable.

Art. 11. Conduite de l'assemblée générale des actionnaires.
11.1 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires composé d'un président,

d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des actionnaires, sans qu'il soit nécessaire
qu'ils soient actionnaires ou membres du conseil d'administration. Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que
l'assemblée soit tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convo-
cation, aux exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des actionnaires.

11.2 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des actionnaires.
11.3 Quorum
Aucun quorum n'est requis pour que l'assemblée générale des actionnaires agisse et délibère valablement, sauf exigence

contraire dans la loi ou dans les présents statuts.
11.4 Vote
11.4.1 Chaque action donne droit à un (1) vote, sous réserve des dispositions de la loi.
11.4.2 Sauf exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts, les décisions d'une assemblée générale des ac-

tionnaires valablement convoquées sont adoptées à la majorité simple des votes valablement exprimés, quelle que soit la
portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne sont pas pris en compte.

11.5 Un actionnaire peut agir à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne, actionnaire
ou non, comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier électronique ou
par tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver. Une personne peut
représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

11.6 Tout actionnaire qui prend part à une assemblée générale des actionnaires par conférence téléphonique, vidéocon-
férence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant à
l'assemblée s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l'assemblée, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité.

11.7 Chaque actionnaire peut voter à l'aide d'un bulletin de vote signé en l'envoyant par courrier, télécopie, courrier
électronique ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société ou à l'adresse indiquée dans la convocation.
Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur auront été procurés par la Société et qui devront
indiquer au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, les propositions soumises au vote
de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher permettant à l'actionnaire de voter en faveur ou
contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des propositions soumises au vote, en cochant la
case appropriée. La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale des
actionnaires à laquelle ils se réfèrent.

11.8 Le conseil d'administration peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les actionnaires pour pouvoir
prendre part à toute assemblée générale des actionnaires.

Art. 12. Modification des statuts. Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents statuts peuvent
être modifiés par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, adoptée avec une majorité des deux-tiers (2/3) des
votes valablement exprimés lors d'une assemblée où au moins la moitié du capital social émis de la Société est présente ou
représentée au premier vote. Si cette seconde condition n'est pas remplie, une nouvelle assemblée devra être convoquée,
lors de laquelle la décision sera adoptée à la majorité des deux-tiers (2/3 des votes valablement exprimés, quelle que soit
la portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

Art. 13. Report des assemblées générales des actionnaires. Sous réserve des termes et conditions de la loi, le conseil
d'administration peut reporter toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée jusqu'à quatre (4) semaines, y compris
toute assemblée générale des actionnaires convoquée pour décider d'une modification des statuts. Le conseil d'adminis-
tration doit reporter toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée si cela est demandé par un ou plusieurs
actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%) du capital social émis de la Société. Par un tel report d'une
assemblée générale des actionnaires déjà engagée, toute décision déjà adoptée lors de cette assemblée sera annulée.

Art. 14. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.
14.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé

par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.
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14.2 De même, l'actionnaire unique, le cas échéant, rédige et signe un procès-verbal de ses décisions.
14.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un tiers,

doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où l'assemblée a
été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du conseil d'administration, par deux administrateurs ou par
l'administrateur unique, le cas échéant.

D. Le conseil d'administration

Art. 15. Pouvoirs du conseil d'administration.
15.1 La Société sera gérée par un ou plusieurs administrateurs qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires.

En cas de pluralité d'administrateurs, les administrateurs constituent un conseil d'administration, étant l'organe chargé de
la gestion et de la représentation de la Société et qui inclut un ou plusieurs administrateurs de Classe A et un ou plusieurs
administrateurs de Classe B.

15.2 Si la Société est constitué par un actionnaire unique ou s'il est constaté lors d'une assemblée générale des actionnaires
que toutes les actions émises par la société sont détenues par un seul actionnaire, la Société pourra être administrée par un
seul administrateur, et ce jusqu'à la première assemblée générale ordinaire faisant suite à la constatation de l'existence de
plus d'un actionnaire. Dans ce cas, et lorsque le terme "administrateur unique" n'est pas expressément mentionné dans les
présents statuts, une référence au "conseil d'administration" utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une
référence à l'"administrateur unique".

15.3 Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toute action nécessaires ou utiles
à l'accomplissement de l'objet social, à l'exception des pouvoirs que la loi ou les présents statuts réservent à l'assemblée
générale des actionnaires.

15.4 Conformément à l'article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, le conseil
d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que représentation de la Société en ce qui concerne
cette gestion à un ou plusieurs administrateurs ou à toute autre personne, actionnaire ou non, susceptibles d'agir seuls ou
conjointement comme mandataires de la Société. Leur désignation, révocation et l'étendue des pouvoirs délégués sont
déterminés par une décision du conseil d'administration.

15.5 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d'autres personnes comme mandataire de la Société.

Art. 16. Composition du conseil d'administration.
16.1 Le conseil d'administration est composé d'au moins trois (3) membres, sans préjudice des dispositions de l'article

15.2 des présents statuts.
16.2 Le conseil d'administration doit choisir un président du conseil d'administration parmi ses membres. Il peut aussi

choisir un secrétaire, qui peut n'être ni actionnaire ni membre du conseil d'administration.

Art. 17. Election et révocation des administrateurs et terme du mandat.
17.1 Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leurs émoluments et la

durée de leur mandat.
17.2 Si une personne morale est nommée en qualité de membre du conseil d'administration de la Société, cette personne

morale devra désigner une personne physique comme représentant permanent, qui exercera le mandat au nom et pour le
compte de cette personne morale. La personne morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent qu'à la con-
dition de lui avoir déjà désigné un successeur. Une personne physique ne peut être le représentant permanent que d'un (1)
membre du conseil d'administration, et ne peut pas à la fois être un membre du conseil d'administration à titre personnel.

17.3 Tout administrateur peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée générale des
actionnaires. Un administrateur, étant également actionnaire de la Société, ne sera pas exclu du vote sur sa propre révocation.

17.4 La durée du mandat d'un administrateur ne peut excéder six (6) années et tout administrateur exercera son mandat
jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout administrateur sortant peut également être réélu pour des périodes successives.

Art. 18. Vacance dans le mandat d'un administrateur.
18.1 Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une incapacité juridique, d'une

faillite, d'une retraite ou autre, cette vacance peut être provisoirement comblée par les administrateurs restants jusqu'à la
prochaine assemblée des actionnaires, qui procédera le cas échéant à l'élection définitive.

18.2 Si, dans le cas où il existe plusieurs actionnaires, le nombre des membres du conseil d'administration devient
inférieur à trois (3) ou à un minimum supérieur fixé par les présents statuts, le cas échéant, cette vacance doit être comblée
sans délai soit par l'assemblée générale des actionnaires soit, provisoirement, par les administrateurs restants jusqu'à la
prochaine l'assemblée générale des actionnaires qui procédera à l'élection définitive.

18.3 Dans l'hypothèse d'une telle vacance dans le mandat d'administrateur unique, cette vacance doit être comblée sans
délai par l'assemblée générale des actionnaires.
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Art. 19. Convocation des réunions du conseil d'administration.
19.1 Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres au lieu indiqué

dans l'avis de convocation tel que décrit au prochain alinéa.
19.2 Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil d'administration doit être donné à tous les administrateurs

par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation devra mentionner la nature et
les raisons de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment écrit de
chaque administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie d'un
tel document écrit étant suffisante pour le prouver. Un avis de convocation n'est pas non plus requis pour des réunions du
conseil d'administration se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par
le conseil d'administration. De même, un tel avis n'est pas requis dans le cas où tous les membres du conseil d'administration
sont présents ou représentés à une réunion du conseil d'administration, ou dans le cas de décisions écrites conformément
aux présents statuts.

Art. 20. Conduite des réunions du conseil d'administration.
20.1 Le président du conseil d'administration préside à toute réunion du conseil d'administration. En son absence, le

conseil d'administration peut provisoirement élire un autre administrateur comme président pro tempore.
20.2 Quorum: Le conseil d'administration ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la moitié de ses membres,

se composant d'au moins un administrateur de Classe A et un administrateur de Classe B, est présente ou représentée à une
réunion du conseil d'administration.

20.3 Vote: Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion
du conseil d'administration, incluant le vote d'au moins un administrateur de Classe A et un administrateur de Classe B.
Le président de la réunion n'a pas de voix prépondérante.

20.4 Tout administrateur peut se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant sous forme
écrite par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre administrateur comme
son mandataire, une copie étant suffisante pour le prouver. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs de ses
collègues.

20.5 Tout administrateur qui prend part à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant
à la réunion s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à cette réunion, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de communication susvisés
sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

20.6 Le conseil d'administration peut à l'unanimité prendre des résolutions écrites ayant le même effet que des résolutions
adoptées lors d'une réunion du conseil d'administration dûment convoqué et s'étant régulièrement tenu. Ces résolutions
écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les administrateurs sur un document unique ou sur des documents
séparés, une copie d'une signature originale envoyée par courrier, télécopie, courrier électronique ou toute autre moyen de
communication étant considérée comme une preuve suffisante. Le document unique avec toutes les signatures ou, le cas
échéant, les actes séparés signés par chaque administrateur, le cas échéant, constitueront l'acte prouvant l'adoption des
résolutions, et la date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

20.7 Tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial dans une transaction soumise à
l'approbation du conseil d'administration qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit informer le conseil d'adminis-
tration de ce conflit d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal de la réunion du conseil
d'administration. Cet administrateur ne peut ni participer aux discussions concernant la transaction en cause, ni au vote s'y
rapportant. Lorsque la Société a un administrateur unique et que, dans une transaction conclue entre la Société et l'admi-
nistrateur unique, celui-ci a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial qui est en conflit avec l'intérêt de la
Société, ce conflit d'intérêt doit être mentionné dans le procès-verbal enregistrant la transaction en cause. Le présent article
20.7 ne s'applique pas aux opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

Art. 21. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.
21.1 Le secrétaire ou, s'il n'a pas été désigné de secrétaire, le président rédige le procès-verbal de toute réunion du conseil

d'administration, qui est signé par le président et par le secrétaire, le cas échéant.
21.2 L'administrateur unique, le cas échéant, rédige et signe également un procès-verbal de ses résolutions.
21.3 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un tiers

seront signés par le président du conseil d'administration, par deux administrateurs ou par l'administrateur unique, le cas
échéant.

Art. 22. Rapports avec les tiers. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la
signature conjointe de deux administrateurs ou par la signature conjointe d'un administrateur de Classe A et d'un adminis-
trateur de Classe B ou par la signature de l'administrateur unique, ou par les signatures conjointes ou la seule signature de
toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration ou
par l'administrateur unique. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature de tout/tous mandataire
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(s) auquel/auxquels le pouvoir quant à la gestion journalière de la Société aura été délégué, agissant seul ou conjointement,
conformément aux règles et aux limites de cette délégation.

E. Surveillance de la société

Art. 23. Commissaire(s) aux comptes statutaire(s) - Réviseur(s) d'entreprises.
23.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes statutaires, qui peuvent

être des actionnaires ou non.
23.2 L'assemblée générale des actionnaires détermine le nombre de(s) commissaire(s) aux comptes statutaire(s), nomme

celui-ci/ceux-ci et fixe la rémunération et la durée de son/leur mandat qui ne peut excéder 6 ans. Un ancien commissaire
aux comptes ou un commissaire aux comptes sortant peut être réélu par l'assemblée générale des actionnaires.

23.3 Tout commissaire aux comptes statutaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans cause,
par l'assemblée générale des actionnaires.

23.4 Dans l'hypothèse où le nombre de commissaires aux comptes statutaires serait réduit de plus de la moitié pour cause
de décès ou autre, le directoire doit convoquer l'assemblée générale des actionnaires sans délai afin de combler cette/ces
vacance(s).

23.5 Les commissaires aux comptes statutaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes
les opérations de la Société.

23.6 Les commissaires aux comptes statutaires peuvent être assistés par un expert pour vérifier les livres et les comptes
de la Société. Cet expert doit être approuvé par la Société.

23.7 Dans le cas où il existe plusieurs commissaires aux comptes statutaires, ceux-ci constituent un conseil des com-
missaires aux comptes, qui devra choisir un président parmi ses membres. Il peut également désigner un secrétaire, qui n'a
pas à être ni actionnaire, ni commissaire aux comptes. Les règles des présents statuts concernant la convocation et la conduite
des réunions du conseil d'administration s'appliquent à la convocation et à la conduite des réunions du conseil des com-
missaires aux comptes.

23.8 Dans l'hypothèse où la Société remplirait deux (2) des trois (3) critères stipulés dans le premier paragraphe de
l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, sur la période de temps prévue à l'article 36 de cette même loi, les commissaires aux comptes
statutaires sont remplacés par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, choisis parmi les membres de l'Institut des
réviseurs d'entreprises, pour être nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui détermine la durée de son/leur
mandat.

F. Exercice social - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 24. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier jour du mois de janvier de chaque année
et se termine le dernier jour du mois de décembre de la même année.

Art. 25. Bénéfices.
25.1 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5 %) seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve de la Société atteindra dix pour cent
(10%) du capital social de la Société.

25.2 Les sommes allouées à la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve légale, si l'ac-
tionnaire en question accepte cette affectation.

25.3 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle n'excède
pas dix pour cent (10%) du capital social.

25.4 Aux conditions et termes prévus par la loi, et sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale
des actionnaires décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets sera affecté, conformément à la loi et aux
présents statuts.

Art. 26. Acomptes sur dividendes intérimaires - Prime d'émission.
26.1 Le conseil d'administration pourra procéder à la distribution d'acomptes sur dividendes selon les termes et conditions

de la loi.
26.2 La prime d'émission, le cas échéant, est librement distribuable aux actionnaires par une résolution de l'assemblée

générale ou des administrateurs/du administrateur, sous réserve de toute disposition légale concernant l'inaliénabilité du
capital social et de la réserve légale.

G. Liquidation

Art. 27. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui décidera de la dissolution de la
Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun.
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H. Loi applicable

Art. 28. Loi applicable. Les présents statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils sont
soumis. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi du 10
août 1915, telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social de la Société commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31
décembre 2015.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le cinq mois de juin 2016 à 16:00.
3) Les acomptes sur dividendes peuvent aussi être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trente et un mille (31.000) actions ont été souscrites par l'actionnaire
unique, la société «EZD S.à r.l.», prédésignée et représentée comme dit ci-avant, et libérées intégralement par la partie
comparante prédésignée moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille Euro (EUR
31.000-), se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation
bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare par la présente qu'il a vérifié l'existence des conditions prévues aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, et déclare expressément qu'elles ont toutes été
respectées.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes
en tant qu'actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1)
2) Monsieur Gareth Stewart Pugh, demeurant professionnellement au 4, rue Jean Engling, L-1466, Luxembourg, né à

Edinburgh, le 7 juin 1970, est appelé à la fonction d`administrateur unique
3) Le nombre de commissaire aux comptes statutaire a été fixé à un (1)
La société suivante a été nommée commissaire aux comptes statutaire de la Société:
“EZD S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling, inscrite au Registre de

Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 167127
4) Les mandats de l'administrateur et du commissaire aux comptes statutaire se termineront à l'assemblée générale sur

les comptes au 31 décembre 2019.
5) Le siège social est établi à L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ EUR 1.800.-.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte à la représentante de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ladite personne a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: M. TKACHENKO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 19 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/33121. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR)
Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173664/828.
(150192876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.
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Laboratoires de Biologie Végétale Yves Rocher S.A., Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 66.175.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES
ROCHER S.A. du 1 er septembre 2015 a:

- pris acte de la démission de Monsieur Majluf SAPORTA de ses fonctions d'administrateur de la société anonyme
LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES ROCHER S.A.;

- pris acte de la démission de Monsieur Thomas CHATAIN de ses fonctions d'administrateur et administrateur-délégué
de la société anonyme LABORATOIRES DE BIOLOGIE VEGETALE YVES ROCHER S.A.;

- nommé Monsieur Guillaume LECOINTRE, né le 17 février 1976 à Lyon (France), demeurant à B-1180 Uccle, 28
Avenue Hamoir (Belgique), en qualité d'administrateur et administrateur-délégué de la société jusqu'à l'issue de l'Assemblée
Générale statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020;

- nommé Monsieur Guillaume DARROUSEZ, né le 29 mai 1967 à Lille (France), demeurant à F-75 015 Paris, 7 Rue
Fallempin (France), en qualité d'administrateur de la société jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes
de l'exercice clos le 31 décembre 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Howald. Signature.
Référence de publication: 2015173853/22.
(150192257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Isiwis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.465.003,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 151.200.

Par résolutions prises en date du 1 er octobre 2015, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- Acceptation de la démission de Yannick Poos, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Lu-

xembourg, de son mandat de gérant, avec effet immédiat;
- Nomination de David O'Neill, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat

de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173811/15.
(150192255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Immobilière Sud-Invest S.C.I., Société Civile.
Siège social: L-4484 Soleuvre, 11, rue des Rosiers.

R.C.S. Luxembourg E 2.670.

L'an deux mil quinze, le seize octobre,
Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:
1. Madame Bianca Yvette BASCHERA, employée privée, née le 30 juillet 1978 à Esch/Alzette, demeurant profession-

nellement à L-3324 Bivange, 35, rue Edward Steichen,
représentée par
Monsieur Joel Michel BASCHERA, employé privé, né le 19 décembre 1982 à Esch/Alzette, demeurant professionnel-

lement à L-3324 Bivange, 35, rue Edward Steichen.
2. Monsieur Joel Michel BASCHERA, employé privé, né le 19 décembre 1982 à Esch/Alzette, demeurant profession-

nellement à L-3324 Bivange, 35, rue Edward Steichen.
Les comparants déclarent qu'ils sont les seuls et uniques associés de la société civile immobilière
IMMOBILIERE SUD-INVEST S.C.I.
avec siège social à L-3514 DUDELANGE, 37, route de Kayl, inscrite au registre de commerce et des sociétés de et à

Luxembourg sous le numéro E 2.670,
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constituée suivant acte reçu par Maître Norbert Muller, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 9
novembre 1984, publiée au Mémorial C du 28 décembre 1984, numéro 350,

le tout aux termes d'un acte de partage, reçu par Maître Robert SCHUMAN, notaire de résidence à Differdange, en date
du 7 novembre 2006, enregistré à Esch/Alzette, en date du 9 novembre 2006, volume 907, folio 90, case 4.

Les parties comparantes, en leur qualité d'associés de ladite société ont prié le notaire instrumentant d'acter la décision
suivante:

Résolution unique

Les associés décident de transférer le siège social de la société à la nouvelle adresse sise à L-4484 Soleuvre, 11, rue des
Rosiers et par conséquent de modifier l'article 4, premier alinéa des statuts, pour lui conférer dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 4. Alinéa 1 er .  Le siège de la société est établi dans la commune de Sanem.»
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, le Président a déclaré clos le présent procès-verbal.

Déclaration en matière de blanchiment

Les actionnaires / comparants déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être les bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant
à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant
une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à
l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la société en
conséquence du présent acte est estimé à environ mille cent cinquante euros (1.150.-€). A l'égard du notaire instrumentaire,
toutes les parties comparantes et/ou signataires des présentes se reconnaissent solidairement et indivisiblement tenues du
paiement des frais, dépenses et honoraires découlant des présentes.

Dont acte, fait et passé à Bivange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, connue du notaire par son nom, prénom, état et

demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signés: J. M. BASCHERA, K. REUTER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 20 octobre 2015. Relation: 2LAC/2015/23545. Reçu soixante-quinze euros

75.-.
Le Receveur (signé): MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME

Luxembourg, le 23 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173792/53.
(150192543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Ivoiry SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 92.343.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015173813/9.
(150192776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Jean-Paul BRISBOIS s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7317 Steinsel, 6, rue Paul Eyschen.

R.C.S. Luxembourg B 50.063.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Dudelange.
Carlo GOEDERT
Notaire

Référence de publication: 2015173814/12.
(150192216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Maestral Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 70.806.

Procès-verbal d'une réunion (la «réunion») du conseil d'administration de la société qui s'est tenue au siège social de la
société en date du 6 octobre 2015.

Administrateurs:
Monsieur Didier McGaw
Monsieur Stéphane Lataste
Monsieur Robert Reicherts
Les administrateurs renonçant à leur droit à être dûment convoqués, ont pris la résolution unique suivante:

Résolution unique

Le conseil d'administration décide de transférer le siège social de la Société au 370 route de Longwy, 1940 Luxembourg
avec effet au 22 octobre 2015.

Didier Mc Gaw / Stephane Lataste / Robert Reicherts
Administrateur / Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015173893/19.
(150192945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Jeurggen, Société Anonyme.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 5, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 122.760.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration de Jeurggen tenue en date du 20 octobre 2015.

Il a été décidé ce qui suit:
- Suite à la démission de Monsieur Jean-Michel Ropert de son mandat d'administrateur et conformément à l'article 10

des statuts, le Conseil d'administration décide de nommer, pour la durée de son mandat d'administrateur, Monsieur Jérôme
Michiels, né le 29 juillet 1974 à Neuilly-sur-Seine, France, ayant son adresse professionnelle au 89, rue Taitbout, Paris
(France), en qualité de président du Conseil avec effet au 20 octobre 2015.

Pour extrait certifié conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015173815/15.
(150192879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Jill Travel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 36.458,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 187.823.

Les comptes annuels pour la période du 13 juin 2014 (date de constitution) au 31 décembre 2014 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173816/11.
(150192887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.
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Karimpol Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 90.988.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Horst Jeschek / Joao Luis Da Fonseca Ferreira
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015173825/12.
(150192434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kennedy SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers.

R.C.S. Luxembourg B 144.901.

Il résulte d'une assemblée générale ordinaire en date du 20 mai 2015 que:
- Les mandats de l'administrateur, du délégué à la gestion journalière ainsi que du commissaire aux comptes sont pro-

longés et se termineront lors de l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2021.
Le commissaire aux comptes K.F. Fiduciaire S.A., inscrit au RCSL sou le numéro B.143688 et ayant son siège social

à L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers a changé de dénomination, il se nomme désormais Aktiv Management S.A.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23/10/2015.
G.T. Experts Comptables S.à.r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2015173827/16.
(150192308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

SRS Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2155 Luxembourg, 97, rue Mühlenweg.

R.C.S. Luxembourg B 189.560.

L'an deux mille quinze, le seize octobre.
Par devant Maître Joëlle SCHWACHTGEN, notaire de résidence à Wiltz

A comparu:
- Monsieur Pierre ADAM, né le 19 février 1977 à Marche-en-Famenne (B) demeurant à B-6600 BASTOGNE, Rue des

Hêtres 136
Lequel comparant, présent ou tel que représenté, a exposé au notaire:
- que la société à responsabilité limitée SRS Luxembourg S.àr.l. a été constituée suivant acte reçu par le notaire instru-

mentaire, en date du 12 août 2014, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2861 du 10 octobre
2014, dont les statuts n'ont pas encore été modifiés à ce jour.

- qu'elle est inscrite au Registre du commerce et des sociétés Luxembourg sous le numéro B 189.560,
- qu'elle a un capital de douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR) représenté par cent (100) parts sociales sans

désignation de valeur nominale,
- que le comparant est le seul associé représentant l'intégralité du capital de la société à responsabilité limitée «SRS

Luxembourg S.àr.l.» avec siège social à L-2155 Luxembourg, 97, Mühlenweg.
Ensuite le comparant, agissant comme prédit, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Résolution Unique

L'associé décide de modifier l'objet social de la société et modifie par conséquence l'article 4 des statuts, qui aura la
teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, pour compte propre ou pour compte de tiers ou en
participation avec des tiers:

- l'activité de Smart Repair;
- la réparation et le remplacement de vitrage automobile;
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- le nettoyage intérieur et extérieur des véhicules automobiles;
- l'achat-vente (commerce), l'importation, l'exportation, la location, le dépannage, la réparation et l'entreposage de vé-

hicules automobiles;
- le commerce de pièces de rechange ou destinées à être adaptées aux dits véhicules, de tous produits, articles et matériels

similaires, connexes ou s'y rapportant.
Enfin, la société peut acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière, des valeurs

mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement. La société peut également
acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant les compléter. La société
peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous concours, prêts,
avances ou garanties.

Elle pourra, d'une façon générale, faire tous actes, transactions ou opérations commerciales, financières, mobilières et
immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou
développer la réalisation.»

Avertissement

Le notaire instrumentaire a rendu attentif le comparant au fait que suite à la présente modification de l'objet social, il
devra se conformer aux dispositions légales relatives à l'exercice de l'objet social.

Estimation des frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à charge à raison des présentes, s'élèvent
approximativement à la somme de 700 EUR.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par noms, prénoms usuels,

états et demeures, ils ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Adam P., Joëlle Schwachtgen.
Enregistré à Diekirch, le 21 octobre 2015. Relation: DAC/2015/17553. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Tholl.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société pour servir à des fins administratives.

Wiltz, le 23 octobre 2015.
Référence de publication: 2015174073/56.
(150192635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Garfunkelux Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 200.329.

In the year two thousand and fifteen, on the ninth day of October;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing at Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Garfunkelux S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having

its registered office at 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital
of two hundred and sixty-one million euro (EUR 261,000,000.-) and registered with the Luxembourg Trade Companies'
Register under number 196.769 (the "Sole Shareholder"),

in its capacity as Sole Shareholder of Garfunkelux Invest S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) and registered with
the Luxembourg Trade Companies' Register under number B 200.329 (the "Company"), incorporated pursuant to a deed
of the undersigned notary, dated 18 September 2015, whose articles of incorporation have not yet been published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Articles"). The Articles have not been amended since the incor-
poration of the Company.

The Sole Shareholder is represented by Mrs Carine GRUNDHEBER, employee, residing professionally in Luxembourg
by virtue of a proxy given under private seal, which, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of 10 August 1915, as amended ("Article 200-2")
provides that a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.
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The Sole Shareholder, acting in its capacity as sole shareholder of the Company and represented as stated here above,
hereby passes the following written resolutions in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law
of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended from time to time:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to create ten (10) classes of shares, being class of ordinary shares, and class A1 to A9
shares, and to reallocate the existing one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares into one million two hundred
fifty thousand (1,250,000) ordinary shares.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of nine million nine hundred
eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 9,987,500.-) so as to raise it from its present amount of twelve thousand
five hundred euro (EUR 12,500.-) to ten million euro (EUR 10,000,000.-) through the issuance of ninety-eight million
seven hundred fifty thousand ordinary shares (98,750,000), one hundred million (100,000,000) new class A1 shares, one
hundred million (100,000,000) new class A2 shares, one hundred million (100,000,000) new class A3 shares, one hundred
million (100,000,000) new class A4 shares, one hundred million (100,000,000) new class A5 shares, one hundred million
(100,000,000) new class A6 shares, one hundred million (100,000,000) new class A7 shares, one hundred million
(100,000,000) new class A8 shares and one hundred million (100,000,000) new class A9 shares, each having a par value
of one euro cent (EUR 0.01) and having the same rights and obligations as the existing shares (the "New Shares"), together
with a share premium in a total amount of three hundred four million four hundred six thousand seven hundred eighty-five
euro and fifty-five cents (EUR 304,406,785.55), each of such New Shares and share premium being paid up by way of
contribution in cash and a contribution in kind.

Subscription and Payment

The Sole Shareholder declares to subscribe for the New Shares in the Company, and to fully pay up such shares by:
- a contribution in cash (the "Contribution in Cash") of an aggregate amount of one hundred forty-four million nine

hundred forty-two thousand two hundred seventy-six Euros and sixteen cents (EUR 144,942,276.16); and
- a contribution in kind (the "Contribution in Kind" and the Contribution in Cash being together referred to as the

"Contributions") amounting to one hundred sixty-nine million four hundred fifty-two thousand nine Euros and thirty-nine
cents (EUR 169,452,009.39) and consisting of shares held by Garfunkelux in Garfunkelux Holdco 1 S.à r.l., a société à
responsabilité limitée incorporated under the laws of Luxembourg with its registered office at 488, route de Longwy, L-1940
Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 197.495 ("Holdco").

The total amount of three hundred fourteen million three hundred ninety-four thousand two hundred eighty-five euro
and fifty-five cents (EUR 314,394,285.55) corresponding to the Contributions is allocated as follows: (i) nine million nine
hundred eighty-seven thousand five hundred euro (EUR 9,987,500.-) are allocated to the share capital of the Company;
and (ii) three hundred four million four hundred six thousand seven hundred eighty-five euro and fifty-five cents (EUR
304,406,785.55) are allocated to the share premium account of the Company.

As it appears from the valuation report presented to the notary, the board of managers of the Company has valued the
Contribution in Kind at one hundred sixty-nine million four hundred fifty-two thousand nine Euros and thirty-nine cents
(EUR 169,452,009.39), such amount corresponding to at least the nominal value of the New Shares and related share
premium to be issued/paid in consideration of the Contribution in Kind.

The proof of the existence and of the value of the contributions in cash has been produced to the undersigned notary in
an amount of one hundred forty-four million nine hundred forty-two thousand two hundred seventy-six Euros and sixteen
cents (EUR 144,942,276.16).

The Sole Shareholder, represented as stated above, declared that:
- the Contribution in Kind is uncontested and freely transferable;
- it is the sole owner of the Contribution in Kind which it can freely dispose of; and
- all notifications, registrations or other formalities necessary for the valid transfer of the Contribution in Kind will be

performed.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to fully amend and restate the Articles in order to, among others, change article 5.1 of
the Article (share capital clause) to reflect the above-mentioned resolution, such amended and restated Articles reading as
follows:

"A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée under the name of "Garfunkelux Invest S.à r.l." (herei-
nafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as
amended, as well as by the present articles of association.

163126



L U X E M B O U R G

Art. 2. The purpose of the Company shall be to acquire, hold, manage and dispose of participating interests, in any form
whatsoever, in Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities, rights and assets through participation, con-
tribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way, to acquire patents and licences, to manage
and develop them.

The Company may borrow and raise funds, including, but not limited to, borrowing money in any form or obtaining
any form of credit facility and raise funds through, including, but not limited to, the issue of bonds, notes, debentures,
promissory notes, and other debt or equity instruments, convertible or not, on a private basis for the purpose listed above.

The Company can also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter into
any transaction, which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the
financial sector:

- lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to
its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies;

- give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets
to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally,
for its own benefit and/or the benefit of any other company or person;

- enter into agreements, including, but not limited to any kind of credit derivative agreements, partnership agreements,
underwriting agreements, marketing agreements, distribution agreements, management agreements, advisory agreements,
administration agreements and other services contracts, selling agreements, or other in relation to its purpose;

The Company may also perform all commercial, technical and financial operations, if these operations are likely to
enhance the above-mentioned objectives as well as operations directly or indirectly linked to the activities described in this
article.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg-City. It may be transferred
to any other place in the City of Luxembourg by means of a resolution of the Board of Managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 5.
5.1 The Company's share capital is set at ten million euro (EUR 10,000,000.-) divided into:
- one hundred million (100,000,000) ordinary shares ("Ordinary Shares"),
- one hundred million (100,000,000) class A1 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A2 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A3 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A4 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A5 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A6 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A7 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A8 shares,
- one hundred million (100,000,000) class A9 shares,
with a nominal value of one Euro cent (EUR 0.01) each (all class A1 to class A9 shares are referred as the "A Shares").

Ordinary Shares and A Shares are referred to as the "Shares". In these Articles, "Partners" means the holders at the relevant
time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2 The Company may repurchase, redeem and/or cancel the A Shares subject as provided in the 1915 Law and the
provisions of this article 5.

5.3 The share capital of the Company may be reduced by the cancellation of one or more entire classes of A Shares
through the repurchase and cancellation of all the A Shares in issue in such class(es), in accordance with the provisions as
set out in this article 5. In the case of repurchases and cancellations of classes of A Shares such cancellations and repurchases
shall be made in the numerical order (starting with the class A1 ) and within the following periods (each a "Repurchase
and Cancellation Period") (in this Article 5.3):

a) the Class A1 Shares may only be repurchased and cancelled between their date of issue and 31 December 2015;
b) the Class A2 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2016 and 31 December 2016;
c) the Class A3 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2017 and 31 December 2017;
d) the Class A4 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2018 and 31 December 2018;
e) the Class A5 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2019 and 31 December 2019;
f) the Class A6 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2020 and 31 December 2020;
g) the Class A7 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2021 and 31 December 2021;
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h) the Class A8 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2022 and 31 December 2022; and
the Class A9 Shares may only be repurchased and cancelled between 1 January 2023 and 31 December 2023;
in case a class of A shares is not repurchased and cancelled in its relevant Repurchase and Cancellation Period, the dates

of that Repurchase and Cancellation Period for that Class of A Shares shall be extended to a new repurchase and cancellation
period starting after the end of the A9 Repurchase and Cancellation Period for a one year period (the "New Repurchase
and Cancellation Period")(or as the case may be, the date after the end of the immediately preceding New Repurchase and
Cancellation Period of another class) and end no later than one year after the start date of such New Repurchase and
Cancellation Period. The class of A Shares not repurchased and not cancelled in their respective Class Period shall come
in the order from Class A1 to Class A9 (to the extent not previously repurchased and cancelled).

5.4 In the event that a Class of A Shares is repurchased and cancelled within its Repurchase and Cancellation Period (a
"Repurchased Class"), the starting date of the Repurchase and Cancellation Period of the next Class of A Shares to be
repurchased (the "Next Repurchase and Cancellation Period") shall be brought forward to the first business day after the
day when the Repurchased Class are repurchased and cancelled, while the closing date of the Next Repurchase and Can-
cellation Period remains unchanged so that the Next Repurchase and Cancellation Period is extended (and so that, for
example, if the Class A1 Shares are repurchased on 1 November 2015, the Repurchase and Cancellation Period in respect
of the Class A2 Shares shall be 2 November 2015 to 31 December 2016).

5.5 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a class of A Shares, such
class of A Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such class to the Available Amount (with
the limitation however to the Total Cancellation Amount) and the holders of A Shares of the repurchased and cancelled
class of A Shares shall be entitled to an amount equal to the Cancellation Value Per Share for each A Share of the relevant
class held by them and repurchased and cancelled.

The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of A
Shares in issue in the class of A Shares to be repurchased and cancelled. The Total Cancellation Amount may be discharged
by the Company in cash or in kind or by way of set-off.

The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the Manager(s) on the basis of the relevant Interim
Accounts and in accordance with the provisions of Article 18 of the Articles. The Total Cancellation Amount for each
relevant class of A Shares shall be the Available Amount of the relevant class at the time of the redemption and cancellation
of the relevant class of A Shares, provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than the
Available Amount, provided that this amount is not higher than the amount of Available Liquidities, relating to the relevant
Repurchase and Cancellation Period or New Repurchase and Cancellation Period as the case may be. Upon the repurchase
and cancellation of the shares of the relevant class of A Shares, the Cancellation Value Per Share will become due and
payable by the Company.

For the purposes of these Articles, the following words shall have the following definitions:
- "Available Liquidities" means (i) all the cash held by the Company (except for cash on term deposits with a remaining

maturity exceeding six months), (ii) any readily marketable money market instruments, bonds and notes and any receivable
which in the opinion of the Manager(s) will be paid to the Company in the short term less any indebtedness or other debt
of the Company payable in less than six months determined on the basis of the Interim Accounts relating to the relevant
Repurchase and Cancellation Period or New Repurchase and Cancellation Period as the case may be and (iii) any assets
such as shares, stock or securities of other kind held by the Company.

- "Available Amount" means in relation to the relevant class of A Shares the total amount of net profits of the Company,
increased by (i) any freely distributable reserves (including for the avoidance of doubt the share premium reserve) and (ii)
as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of A Shares
to be cancelled but reduced by (i) any losses (included carried forward losses) expressed as a positive, (ii) any sums to be
placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the law or of the Articles and (iii) any dividends to which the holders
of Shares are entitled under Article 18 (all dividend rights referred as Ordinary Dividend "OD" and Profit Entitlement "PE"
as the case may be and as defined below), each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance
of doubt, any double counting) so that:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR + OD + PE)
Whereby:
AA = Available Amount;
NP = net profits of the Company (including carried forward profits);
P = freely distributable share premium and reserves;
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of A Shares to be cancelled

to the extent this corresponds to the available amounts in accordance with the law;
L = losses (including carried forward losses, if any) expressed as a positive;
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the law or of the Articles;
OD = any annual fixed dividends to which the holder(s) of the Ordinary Shares are entitled pursuant to the Articles;
PE = Profit Entitlement (the annual fixed dividend to which the holder(s) of the A Shares are entitled pursuant to Article

18).
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-"Cancellation Value Per Share" means the cancellation amount per A Share within the relevant class to be paid to the
Partners.

-"Interim Accounts" means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
-"Interim Accounts Date" means the date no earlier than thirty (30) days and no later than ten (10) days before the date

of the repurchase and cancellation of the relevant class of A Shares.
-"Total Cancellation Amount" means an amount not exceeding the Available Amount relating to the relevant Repurchase

and Cancellation Period (or New Repurchase and Cancellation Period, as the case may be) provided that such Cancellation
Amount cannot be higher than the Available Liquidities relating to the relevant Repurchase and Cancellation Period (or
New Repurchase and Cancellation Period).

The Available Amount, as the case may be, shall be determined by the Board of Managers, in good faith and within the
best corporate interest of the Company and always in accordance with 1915 Law. For the avoidance of doubt, the Board
of Managers may determine at its sole discretion to include or exclude in its determination of the Available Amount, as
the case may be, the share premium paid in either in part or in totality.

5.6 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the Manager
(s) subject to the 1915 Law and these Articles. Any amount of share premium paid in addition to the nominal value of any
Shares shall be allocated to an available premium reserve which shall be at the free disposal of the Company and such
premium may be distributed or repaid in any manner to the Shareholders by decision of the Manager(s), to the extent that
the Company has distributable sums within the meaning of the 1915 Law and in accordance with the applicable provisions
of the 1915 Law. Any amount of share premium paid in addition to the nominal value of any A Shares shall be reserved
and attached to the holders of such A Shares which shall be at the free disposal of the Company and such premium may
be distributed or repaid in any manner to the Shareholders by decision of the Manager(s), to the extent that the Company
has distributable sums within the meaning of the 1915 Law and in accordance with the applicable provisions of the 1915
Law.

5.7 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other securities
in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to the use of
any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the avoidance of
doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.8 All Shares have equal rights.

Art. 6. The shares held by the sole partner are freely transferable among living persons and by way of inheritance or in
case of liquidation of joint estate of husband and wife.

In case of more partners, the shares are freely transferable among partners. In the same case they are transferable to non-
partners only with the prior approval of the partners representing at least three quarters of the capital and in accordance
with the provisions of any Investors' Agreement. In the same case the shares shall be transferable because of death to non-
partners only with the prior approval of the owners of shares representing at least three quarters of the rights owned by the
survivors.

In the event of an intended transfer of the Majority Partner's shares in the Company (except for transfer to Affiliates of
the Majority Partner or syndicatees of the Majority Partner), the other partner shall dispose of a tag-along right, as further
set out in any Investors' Agreement.

In the event of an Exit which will involve a transfer of the Majority Partner's shares in the Company to a third party
purchaser (excluding transfer to Affiliates of the Majority Partner or syndicatees of the Majority Partner), the Majority
Partner shall dispose of a drag-along right, as further set out in any Investors' Agreement.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the decision of the sole partner or, as the case may be, by
approval of a majority of partners representing three quarters of the share capital at least.

In the event of a share capital increase, all the partners shall have the right to participate to such increase on a pari passu
basis, as further set out in any Investors' Agreement, except if they expressly waive such right.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the dissolution
of the Company.

C. Management

Art. 10. The Company shall be managed by a board of managers composed of three (3) members at least, who need not
be partners of the Company.

The managers shall be elected by a resolution of the partners for an unlimited duration. A manager may be removed
with or without cause and replaced at any time by a resolution adopted by the partners.

In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, retirement or otherwise, the remaining managers
may elect, by majority vote, a manager to fill such vacancy until the next resolution of the partners ratifying such election.
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Art. 11. The board of managers may choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager who shall be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the board of managers and of the partners.

The board of managers shall meet upon call by the chairman or two managers at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of partners and the board of managers, but in his absence the managers or
the board of managers may appoint another chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least twenty-four hours in
advance of the time set for such meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such circums-
tances shall be set forth in the notice of meetings. This notice may be waived by the consent in writing or by fax or e-mail
of each manager.

Separate notice shall not be required for meetings at which all the managers are present or represented and have declared
that they had prior knowledge of the agenda as well as for individual meetings held at times and places prescribed in a
schedule previously adopted by resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by fax or, provided the
genuineness thereof is established, electronic transmission, another manager as his proxy. One manager can represent more
than one of his/her co-managers.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decision shall be taken by a majority of the votes of the managers present or
represented at such meeting.

In the event that any manager of the Company may have any personal interest in any transaction of the Company (other
than that arising by virtue of serving as a manager, officer or employee in the other contracting party), such manager shall
make known to the board of managers such personal interest and shall not consider, or vote on such transactions, and such
manager's interest therein shall be reported to the next succeeding meeting of partners.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another.
A meeting may also be held by conference call only. The participation in a meeting by these means is equivalent to a
participation in person at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means when
expressing its approval in writing, by facsimile, e-mail or any other similar means of communications. The entirety will
form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
chairman pro tempore who presided at such meeting, or by two managers.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
chairman, by the secretary or by two (2) managers.

Art. 13. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interest. All powers not expressly reserved by law or by the present articles to the resolution of the partners
fall within the competence of the board of managers.

The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, to any member or members of the board who may
constitute committees deliberating under such terms as the board shall determine. It may also confer all powers and special
mandates to any persons who need not be managers, appoint and dismiss all officers and employees and fix their remune-
ration.

Art. 14. The Company will be bound by the sole signature of any manager of the Company, as well as by the joint or
single signature of any person or persons to whom specific signatory powers shall have been delegated by the board of
managers.

Art. 15. The managers shall be responsible in accordance with article 59 of the Luxembourg law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended, for the performance of their duties.

To the extent permissible under Luxembourg law and provided that, to the extent applicable, discharge has been granted
by the general meeting of partners for any liability resulting from the performance of their duties, the managers, auditors,
secretaries and other officers, servants or agents of the Company shall be indemnified out of the assets of the Company
from and against all actions, costs, charges, losses, damages and expenses, which they or any of them shall or may incur
or sustain by reason of any contract entered into or any act done, concurred in, or omitted, in connection with the performance
of their duties or in relation thereto except for any costs, charges, losses, damages and expenses they shall incur or sustain
as a result of their own wilful act, neglect or default respectively.

None of them shall be liable for (i) the acts, neglects or defaults of the other manager(s), or for having acted jointly with
the other managers for compliance purposes; or (ii) for any bankers or other persons with whom any assets of the Company
shall or may be lodged or deposited for safe custody; or (iii) for any bankers, brokers, or other persons to whom assets of
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the Company have been remitted; or (iv) for any defect of title of the Company to any property purchased; or (v) for the
insufficiency or deficiency or defect of title of the Company any security for which any moneys of the Company have been
invested; or (vi) for any loss or damage caused by an error of judgment or oversight on their part; or (vii) for any other
loss, damage or misfortune whatsoever which shall happen in the performance of their respective duties or in relation
thereto, except if the same shall happen as a result of their own wilful act, neglect or default respectively.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 16. The sole partner exercises the powers devolved to the meeting of partners by the dispositions of section XII of
the law of 10 August 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof all decisions, which exceed the powers of the managers are taken by the sole partner.
In case of more partners the decisions, which exceed the powers of the managers shall be taken by the meeting.
Each partner may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares, which he owns. Each

partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.
Any issuance of shares as a result of the conversion of convertible bonds or other similar financial instruments shall

mean the convening of a prior general meeting of partners in accordance with the provisions of Article 7 above. Each
convertible bond or other similar financial instrument shall be considered for the purpose of the conversion as a subscription
for shares to be issued upon conversion.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 17. The Company's financial year runs from the first day of January to the last day of December of each year.

Art. 18. Each year, as at the last day of December, there will be drawn up a record of the assets and liabilities of the
Company, as well as a profit and loss account.

The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges and
provisions represents the net profit of the company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the legal reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the legal reserve amount to one tenth of the issued capital but must be

resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken into.
The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the Partners.

In the event that the Partners determine to distribute funds, the determination of the amount of such distribution is subject
to the following provisions of this article 18.

The holders of the Ordinary Shares are entitled to an annual fixed dividend in an amount of ten per cent (10%) of the
par value of the Ordinary Shares held by them.

The holders of the A Shares are entitled to the following annual fixed dividends:
- the holders of class A1 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of one per cent (1%) of

the par value of the class A1 Shares held by them, then,
- the holders of class A2 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of two per cent (2%) of

the par value of the class A2 Shares held by them, then,
- the holders of class A3 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of three per cent (3%)

of the par value of the class A3 Shares held by them, then,
- the holders of class A4 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of four per cent (4%) of

the par value of the class A4 Shares held by them, then,
- the holders of class A5 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of five per cent (5%) of

the par value of the class A5 Shares held by them, then,
- the holders of class A6 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of six per cent (6%) of

the par value of the class A6 Shares held by them, then
- the holders of class A7 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of seven per cent (7%)

of the par value of the class A7 Shares held by them, then,
- the holders of class A8 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of eight per cent (8%)

of the par value of the class A8 Shares held by them, then
- the holders of class A9 Shares shall be entitled to receive dividend distributions in an amount of nine per cent (9%) of

the par value of the class A9 Shares held by them.
Any balance shall be allocated to the holder(s) of the A shares in issue pursuant to a decision taken by the general meeting

of Partners.
If the dividends referred to above are not declared or paid during one or more particular years, the fixed dividends

entitlement shall continue to accrue.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 19. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be partners, and which are appointed by the general meeting of partners, which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realization of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 20. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the law of 10
August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

G. Definitions

Art. 21. The following defined terms shall have the following meaning:
"Affiliate" means, with respect to any specified person, any other person that directly or indirectly through one or more

intermediaries controls, is controlled by, or is under common control with, such specified person (other than in specific
cases as detailed in any Investors' Agreement), provided that in each case where the term Affiliate is used in this Articles
or any Investors' Agreement, portfolio companies of the relevant entity (or its Affiliates) are specifically excluded. As used
in this definition, the term “control” (including the terms “controlling”, “controlled by” and “under common control with”)
means possession, directly or indirectly, of the power to direct or cause the direction of the management or policies of a
person, whether through the ownership of voting shares or otherwise

"Exit" means:
a) an IPO, which means the admission to trading at an investment or stock exchange of any part of the share capital of

the Company or any other member of the Group which is a holding company, directly or indirectly, of all or substantially
all of the Group or its business;

b) a Sale, which means (i) the sale (whether through a single transaction or a series of transactions) of 50 per cent. or
more of the shares held by the Majority Partner in the Company to a bona fide third party purchaser, or (ii) a sale of all or
substantially all of the shares of a member of the Group (other than the Company) which is a holding company, directly
or indirectly, of all or substantially all of the Group or its business; or

c) a sale of all or substantially all assets of the Group; or
d) any transaction, which is qualified as an Exit by Majority Partner and notified to all other partners of the Company

by reference to this d) and has substantially the same economic effect as an exit as set out in (a), (b) or (c) above,
in case of each of (b) to (d) above, except for transactions with or transfers to the Majority Partner or Affiliates of the

Majority Partner.
"Majority Partner" means the partner owning more than 50% of the shares of the Company.
"Investor's Agreement" means the agreement that may be entered into between the partners of the Company from time

to time."

Costs and notarial deed

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately six thousand eight hundred Euros (EUR 6,800.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, acting as said before, known to the notary by

name, first name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le neuvième jour d'octobre;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
Garfunkelux S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son

siège social au 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de deux
cents soixante-et-un millions euros (EUR 261.000.000,-) et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 196.769 (l'"Associé Unique"),
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en tant qu'Associé Unique de Garfunkelux Invest S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) et immatriculée auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 200.329 (la "Société"), constituée suivant acte reçu par le
notaire instrumentant en date du 18 septembre 2015, dont les statuts n'ont pas encore été publiés au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (les "Statuts"). Les Statuts n'ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société.

L'Associé Unique est représenté par Madame Carine GRUNDHEBER, employée, demeurant professionnellement à
Luxembourg, en vertu d'une procuration qui a été signée ne varietur par la mandataire de la comparante et le notaire
soussigné et qui restera annexée au présent acte afin d'être soumise aux mêmes formalités d'enregistrement.

L'article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 dans sa version coordonnée
("Article 200-2") dispose qu'un associé unique d'une société à responsabilité limitée exercera les pouvoirs de l'assemblée
générale des associés de la Société et les décisions de l'associé unique seront documentées dans un procès-verbal ou rédigées
par écrit.

L'Associé Unique agissant en tant qu'associé unique de la Société et représenté comme indiqué ci-dessus, prend les
résolutions écrites suivantes conformément aux dispositions de l'article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915, telle que modifiée le cas échéant:

Première résolution

L'Associé Unique décide de créer dix (10) nouvelles catégories de parts sociales, à savoir des parts sociales ordinaires
des parts sociales de catégorie A1 à A9, et décide de reclassifier les un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts
sociales existantes en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) nouvelles parts sociales ordinaires.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de neuf millions neuf cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents euros (EUR 9.987.500,-) de façon à porter son montant actuel de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500,-) à dix millions d'euros (EUR 10.000.000,-) par l'émission de quatre-vingt-dix-huit millions sept cent cin-
quante mille (98.750.000) nouvelles parts sociales ordinaires, cent millions (100.000.000) nouvelles parts sociales de
catégorie A1, cent millions (100.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie A2, cent millions (100.000.000) nouvelles
parts sociales de catégorie A3, cent millions (100.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie A4, cent millions
(100.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie A5, cent millions (100.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie
A6, cent millions (100.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie A7, cent millions (100.000.000) nouvelles parts
sociales de catégorie A8 et cent millions (100.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie A9, ayant une valeur nominale
d'un centime d'euro (EUR 0,01) chacune et ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes de la
Société, chacune de telles Nouvelles Parts Sociales étant payées par un apport en numéraire avec une prime d'émission
d'un montant total de trois cent quatre millions quatre cent six mille sept cent quatre-vingt-cinq euros et cinquante-cinq
centimes (304.406.785,55 EUR).

Souscription et Paiement

L'Associé Unique déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales de la Société, et entièrement libérer ces nouvelles parts
sociales par:

- un apport en numéraire (l'"Apport en Numéraire") d'un montant total de cent quarante-quatre millions neuf cent qua-
rante-deux mille deux cent soixante-seize euros et seize centimes (144.942.276,16 EUR); et

- un apport en nature (l'"Apport en Nature" et l'Apport en Numéraire étant désignés ensemble comme les "Apports")
s'élevant à cent soixante-neuf millions quatre cent cinquante-deux mille neuf euros et trente-neuf centimes (169.452.009,39
EUR) et détenues par Garfunkelux dans Garfunkelux Holdco 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, ayant un capital social de dix millions soixante-quatorze mille et cinq cents euros (EUR 10.074.500,-) et
immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 197.495 ("Holdco")
représentant l'intégralité du capital social de Holdco.

Le montant total de trois cent quatorze millions trois cent quatre-vingt-quatorze mille deux cent quatre-vingt-cinq euros
et cinquante-cinq centimes (EUR 314.394.285,55) correspondant aux Apports, est alloué comme suit: (i) neuf millions
neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (EUR 9.987.500,-) sont alloués au capital social de la Société et (ii) trois
cent quatre millions quatre cent six mille sept cent quatre-vingt-cinq euros et cinquante-cinq centimes (304.406.785,55
EUR) sont alloués au compte de prime d'émission de la Société.

Comme il en ressort du rapport d'évaluation présenté au notaire, le conseil de gérance de la Société a évalué l'Apport
en Nature à cent soixante-quatre millions quatre cent cinquante-deux mille neuf euros et trente-neuf centimes
(169.452.009,39 EUR), ce montant correspondant au moins à la valeur nominale des Nouvelles Parts Sociales à émettre et
à la prime d'émission liée à payer en contrepartie de l'Apport en Nature.

La preuve des Apports a été donnée au notaire instrumentant pour un montant de cent quarante-quatre millions neuf
cent quarante-deux mille deux cent soixante-seize euros et seize centimes (144.942.276,16 EUR).
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L'Associé Unique, représenté tel que mentionné ci-dessus, a déclaré que:
- l'Apport en Nature est incontesté et librement cessible;
- il est le seul détenteur de l'Apport en Nature dont il peut librement disposer; et
- toutes les notifications, tous les enregistrements ou autres formalités nécessaires au transfert valable de l'Apport en

Nature seront effectués.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'entièrement refondre et modifier les Statuts pour, entre autres, changer l'article 5.1 des Statuts
(clause de capital social) afin de refléter la résolution mentionnée ci-dessus, lesquels Statuts ainsi modifiés et refondus se
lisent comme suit:

"A. Nom - Durée - Objet - Siège - Social

Art. 1 er .  Il est formé, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Garfunkelux Invest S.à r.l.» (ci-
après la «Société») laquelle sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée,
ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations, sous quelque forme
que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises et étrangères; l'acquisition de tous titres, droits et actifs par voie de
participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière, l'ac-
quisition de brevets et licences, leur gestion et mise en valeur.

La Société peut emprunter et lever des fonds, y compris, mais sans être limité à, emprunter de l'argent sous toutes formes
et obtenir des prêts sous toutes formes et lever des fonds à travers, y compris, mais sans être limité à, l'émission d'obligations,
de titres de prêt, de billets à ordre et d'autres titres de dette ou de capital convertibles ou non, dans le cadre de l'objet décrit
ci-dessus.

La Société peut également entrer dans les transactions suivantes, étant entendu que la Société n'entrera pas dans une
quelconque transaction qui l'engagerait dans une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée
du secteur financier:

- accorder des prêts sans limitation à ses filiales, sociétés liées ou toute autre société, y compris, les fonds provenant
d'emprunts, d'émission de titres de prêt ou de titres de capital;

- accorder des garanties, mises en gage, transférer, nantir, créer et accorder des sûretés sur tout ou partie de ses actifs,
garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de tout autre société et, plus généralement,
dans son propre intérêt ou dans celui de toute autre société ou personne.

- entrer dans des accords, y compris, mais non limité à n'importe quelle sorte d'accords de dérivée de crédit, d'accords
d'association, d'accords de garantie, d'accords de marketing, d'accords de distribution, d'accords de gestion, d'accords de
conseil, d'accords d'administration et d'autres contrats de services, d'accords de vente, ou d'autre en rapport avec son objet
social.

La Société peut également faire toutes opérations commerciales, techniques et financières, si ces opérations sont utiles
à la réalisation de son objet tel que décrit dans le présent article ainsi que des opérations directement ou indirectement liées
aux activités décrites dans cet article.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville, Grand-Duché du Luxembourg. Il pourra être
transféré à n'importe quelle autre place dans la ville de Luxembourg par simple décision du conseil de gérance. Il peut être
créé, par simple décision du conseil de gérance, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché du Luxembourg
qu'à l'étranger.

B. Capital social - Actions

Art. 5.
5.1 Le capital souscrit est fixé à dix millions d'euros (EUR 10.000.000,-) représenté par:
- cent millions (100.000.000) parts sociales ordinaires (les "Parts Sociales Ordinaires"),
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A1,
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A2;
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A3;
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A4,
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A5;
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A6;
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A7;
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A8;
- cent millions (100.000.000) parts sociales de catégorie A9,
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avec une valeur nominale d'un centime Euro (0,01 EUR) chacune (toutes les parts sociales de catégories A1 à A9 sont
désignées ci-après comme les "Parts Sociales A"). Les Parts sociales ordinaires et les Parts Sociales A sont désignées ci-
après comme les "Parts Sociales". Dans les présents Statuts, "Associés" signifie les détenteurs des Parts Sociales au moment
pertinent et "Associé" doit être interprété en conséquence.

5.2 La Société peut racheter, rembourser et/ou annuler les Parts Sociales A sous réserve des dispositions de la Loi de
1915 et du présent article 5.

5.3 Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation d'une ou plusieurs catégories de Parts Sociales A
entières via le rachat et l'annulation de toutes les Parts Sociales A émises dans telle(s) catégorie(s), conformément aux
dispositions du présent article 5. Dans le cas de rachats et annulations de catégories de Parts Sociales A, de tels annulations
et rachat seront réalisés dans l'ordre alphabétique (commençant par la catégorie A1) et dans les périodes suivantes (chacune
une "Période de Rachat et d'Annulation") (dans le présent article 5.3):

a) les Parts Sociales de Catégorie A1 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur date d'émission et le 31
décembre 2015;

b) les Parts Sociales de Catégorie A2 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2016 et
le 31 décembre 2016;

c) les Parts Sociales de Catégorie A3 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2017 et
le 31 décembre 2017;

d) les Parts Sociales de Catégorie A4 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2018 et
le 31 décembre 2018;

e) les Parts Sociales de Catégorie A5 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2019 et
le 31 décembre 2019;

f) les Parts Sociales de Catégorie A6 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2020 et le
31 décembre 2020;

g) les Parts Sociales de Catégorie A7 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2021 et
le 31 décembre 2021;

h) les Parts Sociales de Catégorie A8 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2022 et
le 31 décembre 2022;

i) les Parts Sociales de Catégorie A9 pourront être rachetées et annulées uniquement entre leur le 1 er janvier 2023 et le
31 décembre 2023;

Si une catégorie de Parts Sociales A10 n'est pas rachetée et annulée à la Période de Rachat et d'Annulation concernée,
les dates de telle Période de Rachat et d'Annulation pour telle catégorie de Parts Sociales A seront prolongées à une nouvelle
Période de Rachat et d'Annulation commençant après la fin de la Période de Rachat et d'Annulation (la "Nouvelle Période
de Rachat et d'Annulation") (ou selon le cas, la date immédiatement près la fin de la Nouvelle Période de Rachat et
d'Annulation qui précède d'une autre catégorie) et finiront au plus tard un an après la date de début de cette Nouvelle Période
de Rachat et d'Annulation. Les Parts Sociales A qui ne sont pas rachetées ou annulées dans leur Période de Rachat et
d'Annulation correspondante seront dans l'ordre de catégorie A1 à catégorie A9 (dans la mesure où ce n'est pas rachetée
ou annulée).

5.4 Dans le cas où une catégorie de Parts Sociales A est rachetée et annulée endéans sa Période de Rachat et d'Annulation
(une "Catégorie Rachetée"), la date de départ de la Période de Rachat et d'Annulation de la prochaine catégorie de Parts
Sociales A à racheter (le "Prochaine Période de Rachat et d'Annulation") sera avancée au premier jour ouvrable suivant le
jour auquel la Catégorie Rachetée est rachetée et annulée, alors que la date d'expiration de la Prochaine Période de Rachat
et d'Annulation demeurera inchangée de telle sorte que la Prochaine Période de Rachat et d'Annulation est étendue (ainsi,
par exemple, si les Parts Sociales de Catégorie A1 sont rachetées le 1 er Novembre 2015, la Période de Rachat et d'Annulation
concernant les Parts Sociales de Catégorie A2 sera entre le 2 Novembre 2015 et le 31 décembre 2016).

5.5 Dans le cas d'une réduction de capital via le rachat et l'annulation d'une catégorie de Parts Sociales A, cette catégorie
de Parts Sociales A donne droit aux détenteurs de celle-ci au pro rata de leur détention dans telle catégorie au Montant
Disponible (avec la limite toutefois du Montant Total d'Annulation) et les détenteurs de Parts Sociales A de la catégorie
de Parts Sociales A rachetée et annulée auront droit à un montant égal à la Valeur d'Annulation Par Part Sociale pour chaque
Part Sociale A de la catégorie concernée détenue par eux et rachetée et annulée.

La Valeur d'Annulation Par Part Sociale sera calculée en divisant le Montant Total d'Annulation par le nombre de Parts
Sociales A émises dans la catégorie de Parts Sociales A à racheter et annuler. Le Montant Total D'Annulation peut être
payé par la Société en numéraire ou en nature ou par compensation.

Le Montant Total d'Annulation est un montant déterminé par le Conseil de Gérance sur la base des comptes intérimaires
pertinents et conformément aux dispositions de l'article 18 des Statuts. Le Montant Total d'Annulation pour chaque catégorie
de Parts Sociales A concernée sera le Montant Disponible de la catégorie concernée au moment du rachat et de l'annulation
de la catégorie de Parts Sociales concernée, sous réserve toutefois que le Montant Total d'Annulation ne soit jamais plus
élevé que le Montant Disponible, étant entendu que ce montant ne soit pas plus élevé que le montant de Liquidités Dispo-
nibles, relatif à la Période de Rachat et d'Annulation concernée ou la Nouvelle Période de Rachat et d'Annulation selon le
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cas. Lors du rachat et l'annulation des Parts Sociales de la catégorie de Parts Sociales A concernée, la Valeur d'Annulation
Par Part Sociale deviendra due et exigible par la Société.

Aux fins des présents Statuts, les termes suivants auront les définitions suivantes:
- "Comptes Intérimaires" signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires concernée.
- "Date des Comptes Intérimaires" signifie la date au plus tôt trente (30) jours et au plus tard dix (10) jours avant la date

du rachat et de l'annulation de la catégorie de Parts Sociales A concernée.
- "Liquidités Disponibles" signifie (i) toutes les espèces détenues par la Société (sous réserve des espèces en dépôts à

terme avec une maturité restante excédant six mois), (ii) les instruments du marché monétaire négociables, obligations et
autres titres d'emprunt et toute créance qui selon le Conseil de Gérance sera payée à la Société à court terme, moins toute
charge ou autre dette de la Société payable dans moins de six mois déterminés sur base des Comptes Intérimaires concernant
la Période de Rachat et d'Annulation concernée ou la Nouvelle Période de Rachat et d'Annulation selon le cas et (iii) tout
actif tel que des parts sociales, titres ou valeurs mobilières de toute autre sorte détenus par la Société.

- "Montant Disponible" signifie en relation avec la catégorie de Parts Sociales A concernée le montant total des bénéfices
nets de la Société, accrus par (i) toute réserve librement distribuable (y compris, pour éviter tout doute, la réserve de prime
d'émission qui pourra être incluse en entier sur décision du Conseil de gérance) et (ii) selon le cas par le montant de la
réduction de capital social et de la réduction de la réserve légale touchant à la catégorie des Parts Sociales A à annuler mais
réduit par (i) toutes pertes (y compris les pertes reportées) exprimées en positif, (ii) toutes sommes devant être placées dans
la/les réserve(s) conformément aux exigences de la loi ou des Statuts et (iii) tout dividende auxquels les détenteurs des
Parts Sociales ont droit selon l'article 18 (tous les droits de dividendes appelés Dividendes Ordinaires "DO" et les Droits
aux Bénéfices "DB" selon le cas et comme défini ci-dessous), à chaque fois telle que précisée dans les Comptes Intérimaires
(sans, pour éviter tout doute, tout double-comptage), afin que:

MD = (BN+E+RC) - (P+RL+DO+DB)
Dans lequel:
MD = le Montant Disponible;
BN = bénéfices nets de la Société;
E = toute prime d'émission librement distribuable et réserves;
RC = le montant de la réduction de capital et de la réduction de la réserve légale touchant à la catégorie de Parts Sociales

A à annuler dans la mesure où cela correspond aux montants disponibles conformément à la loi;
P = pertes (y compris les pertes reportées) exprimées en positif;
RL = toutes sommes à placer dans des réserves conformément aux exigences de la loi ou des Statuts;
DO = tous dividendes fixes annuels auquel le(s) détenteur(s) des Parts Sociales Ordinaires ont droit conformément aux

Statuts;
DB = droit aux bénéfices (les dividendes fixes annuels auquel le(s) détenteur(s) des Parts Sociales A ont droit confor-

mément aux Statuts).
- "Montant Total d'Annulation" signifie un montant ne dépassant par le Montant Disponible relatif à la Période de Rachat

et d'Annulation correspondante (ou la Nouvelle Période de Rachat et d'Annulation selon le cas), étant entendu que ce
Montant Total d'Annulation ne pourra pas être plus élevé que les Liquidités Disponibles relatif à la Période de Rachat et
d'Annulation correspondante (ou la Nouvelle Période de Rachat et d'Annulation selon le cas).

- "Valeur d'Annulation par Part Sociale" signifie le montant d'annulation par Part Sociale A dans la catégorie de Part
Sociale A concernée à payer aux Actionnaires.

Le Montant Disponible, le cas échéant, sera calculé par le Conseil de Gérance, agissant de bonne foi et dans le meilleur
intérêt de la Société et toujours conformément à la Loi de 1915. Afin d'éviter tout doute, le Conseil de Gérance peut décider,
à sa seule discrétion, d'inclure ou d'exclure de son calcul du Montant Disponible, le cas échéant, la prime d'émission payée
soit en partie soit en totalité.

5.6 La Société peut établir un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel y sera transféré
toute prime payée sur toute Part Sociale. Les décisions quant à l'utilisation d'un Compte de Prime d'Emission sont adoptées
par le(s) Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Tout montant de prime d'émission payé en
supplément de la valeur nominale de toutes Parts Sociales sera alloué à une réserve de prime disponible qui sera à la libre
disposition de la Société, et cette prime pourra être distribuée ou remboursée de quelque façon que ce soit aux Associés
sur décision du/des Gérant(s), dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables au sens de la Loi de 1915 et
conformément aux dispositions applicables de la Loi de 1915. Tout montant de prime d'émission payé en supplément de
la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie A sera réservé et attaché aux détenteurs de ces Parts Sociales de Catégorie
A et sera à la libre disposition de la Société et cette prime pourra être distribuée ou remboursée de quelque façon que ce
soit aux Associés sur décision du/des Associé(s), dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables au sens de
la Loi de 1915 et conformément aux dispositions applicables de la Loi de 1915.

5.7 La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux ou autres apports sans émettre des parts sociales ou autres
titres en contrepartie de l'apport et peut inscrire les apports sur un ou plusieurs comptes. Les décisions concernant l'utilisation
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de tels comptes doivent être prises par le(s) Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour éviter
tout doute, une telle décision peut, mais ne doit pas, allouer tout montant apporté à l'apporteur

5.8 Chaque part a des droits égaux.

Art. 6. Les parts sociales détenues par l'associé unique sont librement transmissibles entre vifs et par voie de succession
ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social et conformément aux dispositions de tout Pacte d'Investisseurs. Les parts sociales ne peuvent être transmises
pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant
les trois quarts des parts appartenant aux associés survivants.

En cas de transfert envisagé des parts sociales de l'Associé Majoritaire dans la Société (à l'exception de transfert aux
Affiliés de l'Associé Majoritaire ou syndicatees de l'Associé Majoritaire), l'autre associé disposera d'un droit de sortie
conjointe, tel que décrit dans tout Pacte d'Investisseurs.

En cas d'une Sortie qui impliquerait le transfert des parts sociales de l'Associé Majoritaire dans la Société à un tiers
acquéreur (à l'exclusion de transferts aux Affiliés de l'Associé Majoritaire ou syndicatees de l'Associé Majoritaire), l'Associé
Majoritaire disposera d'un droit de sortie forcée, tel que décrit dans tout Pacte d'Investisseurs.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de l'associé unique ou si le cas se réalise,
moyennant accord de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés n'entraînent pas la dissolution de la Société.

C. Gérance

Art. 10. La société est gérée par un conseil de gérance composé de trois (3) membres au moins, lesquels ne seront pas
nécessairement associés de la Société.

Les gérants sont élus par une résolution des associés pour une durée illimitée.
Un gérant peut être révoqué avec ou sans motif et remplacé à tout moment par une décision des associés.
En cas de vacance d'un poste d'un gérant pour cause de décès, démission ou toute autre cause, les gérants restants pourront

élire, à la majorité des votes, un gérant pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu'à la confirmation de
cette élection par les associés.

Art. 11. Le conseil de gérance peut nommer un président parmi ses membres ainsi qu'un vice-président. Il pourra alors
être désigné un secrétaire, gérant ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des conseils de gérance et des
associés.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par le Président ou par deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis
de convocation.

Le Président est tenu de présider toutes les réunions d'associés et tous les conseils de gérance, cependant en son absence
les associés ou les membres du conseil de gérance pourront nommer un président pro-tempore par vote à la majorité des
voix présentes à cette réunion ou à ce conseil.

Un avis écrit portant sur toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures
avant la date prévue pour ladite réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée dans
l'avis de convocation. Il peut être renoncé à cette convocation écrite sur accord de chaque gérant donné par écrit en original,
téléfax ou e-mail.

Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions du conseil de gérance au cours desquelles l'ensemble
des gérants sont présents ou représentés et ont déclaré avoir préalablement pris connaissance de l'ordre du jour de la réunion
ainsi que pour toute réunion se tenant à une heure et à un endroit prévus dans une résolution adoptée préalablement par le
conseil de gérance.

Tout gérant peut se faire représenter aux conseils de gérance en désignant par écrit soit en original, soit par téléfax, soit
par un moyen de communication électronique dont l'authenticité aura pu être établie, un autre gérant comme son mandataire.
Un gérant peut représenter un ou plusieurs de ses co-gérants.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des membres est présente ou
représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions seront prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à une telle réunion.

Au cas où un gérant de la Société aurait un intérêt personnel opposé dans une quelconque affaire de la Société (autre
qu'un intérêt opposé survenu en sa qualité de gérant, préposé ou employé d'une autre partie en cause) ce gérant devra
informer le conseil de gérance d'un tel intérêt personnel et opposé et il ne pourra délibérer ni prendre part au vote sur cette
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affaire. Un rapport devra, par ailleurs, être fait au sujet de l'intérêt personnel et opposé de ce gérant à la prochaine assemblée
des associés.

Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par tout autre moyen de
communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre, et commu-
niquer entre elles. Une réunion peut ainsi ne se tenir qu'au moyen d'une conférence téléphonique. La participation par ce
moyen à une réunion est considérée avoir été assurée en personne.

Le conseil de gérance peut à l'unanimité prendre des résolutions portant sur un ou plusieurs documents par voie circulaire
pourvu qu'elles soient prises après approbation de ses membres donnée au moyen d'un écrit original, d'un facsimile, d'un
e-mail ou de tous autres moyens de communication. L'intégralité formera le procès-verbal attestant de la résolution prise.

Art. 12. Les procès-verbaux des conseils de gérance seront signés par le Président et, en son absence, par le président
pro-tempore qui aurait assumé la présidence d'une telle réunion, ou par deux (2) gérants.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président, le secrétaire
ou par deux gérants.

Art. 13. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes de disposition et
d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts
aux associés sont de la compétence du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société pour la
gestion journalière, à tout gérant ou gérants, qui à leur tour peuvent constituer des comités délibérant dans les conditions
déterminées par le conseil de gérance. Il peut également conférer des pouvoirs et mandats spéciaux à toute personne, gérant
ou non, nommer et révoquer tous préposés, employés et fixer leurs émoluments.

Art. 14. La Société sera engagée par la seule signature de chacun des gérants de la Société ou encore par les signatures
conjointes ou uniques de toute autre personne à qui de tels pouvoirs de signature auraient été délégués par le conseil de
gérance.

Art. 15. Les gérants sont responsables conformément à l'article 59 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle qu'amendée, pour l'exercice de leurs fonctions.

Pour autant que la loi luxembourgeoise l'autorise et à condition que décharge ait été accordée par l'assemblée générale
des associés concernant toute responsabilité résultant de l'exercice de leurs fonctions, les gérants, commissaires aux comp-
tes, secrétaires et autres dirigeants, préposés ou mandataires de la Société seront indemnisés sur l'actif de la Société contre
toutes action, coûts, charges, pertes, dommages et dépenses qu'ils doivent ou devraient, ou que l'un d'entre eux doit ou
devrait, encourir ou engager pour cause d'une signature de contrat ou de toute action effectuée ou omise directement ou
indirectement liée à l'exercice de leurs fonctions, à l'exception de ceux qu'ils encourent du fait de leur propre acte de
malveillance, négligence ou manquement respectivement.

Aucun d'entre eux ne devra être responsable pour (i) les actes, négligences ou manquements commis par le(s) autre(s)
gérant(s) ou pour avoir agi conjointement avec les autres gérants dans un but de conformité; ou (ii) pour tout banquier ou
toute autre personne auprès duquel des actifs de la Société pourraient être déposés pour en assurer la garde; ou (iii) pour
tout banquier, courtier ou toute autre personne entre les mains desquelles des actifs de la Société ont été remis; ou (iv) pour
un défaut de titre de la Société pour l'achat de tout bien; (v) pour l'insuffisance, l'absence ou l'invalidité de titre de la Société
alors que des fonds de la Société ont été investis; ou (vi) pour toute perte ou dommage occasionné par une erreur de jugement
ou d'inadvertance de leur part; (vii) pour toute perte, dommage ou inconvénient de toute sorte qui se produiraient dans
l'exercice de leurs fonctions respectives ou en relation avec celles-ci, excepté s'ils résultent de leur propre malveillance,
négligence ou manquement.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 16. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Il s'en suit que toutes les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.
En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises en assemblée.
Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qui lui appartient.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
Toute émission de parts sociales suite à la conversion d'obligations convertibles ou d'autres instruments financiers

similaires entraîne la convocation préalable d'une assemblée générale d'associés conformément aux dispositions de l'Article
7 ci-dessus. Pour les besoins de la conversion, chaque obligation convertible ou autre instrument financier similaire sera
considérée comme une souscription de parts sociales à émettre lors de la conversion.

E. Exercice social - Bilan - Répartitions

Art. 17. L'exercice social commencera le 1 er janvier et se terminera le dernier jour de décembre de chaque année.
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Art. 18. La décision de distribuer des fonds et la détermination du montant d'une telle distribution seront prises par les
Associés. Dans le cas où les Associés décident de faire une distribution, celle-ci devra être fait conformément aux dispo-
sitions suivantes du présent article 18.

Les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires ont droit aux dividendes fixes annuels pour un montant de dix pour cent
(10%) de la valeur nominale des Parts Sociales Ordinaires détenus par eux.

Les détenteurs des Parts Sociales A ont droit aux dividendes fixes annuels suivants:
- les détenteurs de part sociales de catégorie A1 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de un pourcent (1%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A1 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A2 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de deux pourcent (2%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A2 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A3 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de trois pourcent (3%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A3 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A4 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de quatre pourcent (4%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A4 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A5 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de cinq pourcent (5%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A5 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A6 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de six pourcent (6%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A6 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A7 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de sept pourcent (7%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A7 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A8 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de huit pourcent (8%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A8 détenus par eux, puis,
- les détenteurs de part sociales de catégorie A9 seront habilités à recevoir des distributions de dividendes pour un

montant de neuf pourcent (9%) de la valeur nominale des part sociales de catégorie A9 détenus par eux.
Tout solde sera alloué au(x) détenteur(s) des Parts Sociales A émises conformément à une décision prise par l'assemblée

générale des Associés.
Si les dividendes susmentionnés ne sont pas déclarés ou payés durant une ou plusieurs années en particulier, les divi-

dendes fixes continueront de produire des intérêts.
Le conseil de gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires à l'associé unique ou aux associés, le cas échéant,

avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles
pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés
depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des
pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée ou selon les présents statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne
correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés soient récupérables par l'associé unique ou aux associés, le cas
échéant.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 19. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateur(s) auront les
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

G. Définitions

Art. 21. Les termes définis suivants auront le sens suivant:
"Affilié" signifie, en relation à toute personne précisée, toute autre personne qui, directement ou indirectement à travers

un ou plusieurs intermédiaires, contrôle, est contrôlée par, ou est sous contrôle commun avec, cette personne précisée (sauf
dans des cas spécifiques tels que détaillés dans tout Pacte d'Investisseurs), à condition que dans chaque cas où le terme
Affilié est employé dans les présents Statuts ou dans tout Pacte d'Investisseur, les sociétés de portefeuille de l'entité con-
cernée (ou ses Affiliés) soient exclus. Tel qu'employé dans la présente définition, le terme "contrôler" (y compris les termes
"contrôlant", "contrôlé par" et "sous contrôle commun avec") signifie la possession directe ou indirecte du pouvoir de
diriger ou de faire diriger la gestion ou les politiques d'une personne, que ce soit à travers la détention de droits de vote ou
autrement.

"Sortie" signifie:
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(a) un IPO, qui signifie l'admission en bourse d'un investissement ou marché boursier d'une partie du capital social de
la Société ou de tout autre membre du Groupe qui soit une société de holding détenant, directement ou indirectement, la
totalité ou la quasi-totalité du Groupe ou de son activité;

(b) une Vente, qui signifie (i) la vente (que ce soit par le biais d'une transaction unique ou une série de transactions) de
50 pourcent ou plus des parts sociales détenues par l'Associé Majoritaire dans la Société à un tiers acquéreur bona fide, ou
(ii) une vente de la totalité ou de la quasi-totalité des parts sociales d'un membre du Groupe (autre que la Société) qui est
une société de holding, détenant, directement ou indirectement, la totalité ou la quasi-totalité du Groupe ou de son activité;
ou

(c) une vente de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs du Groupe; ou
(d) toute transaction, qualifiée de Sortie par l'Associé Majoritaire et notifiée à tous les autres associés de la Société en

référence à ce d) et qui a substantiellement le même effet économique qu'une sortie telle que définie en (a), (b) ou (c) ci-
dessus, en cas de chacun des (b) et (d) ci-dessus, à l'exception des transactions avec ou transferts à l'Associé Majoritaire
ou aux Affiliés de l'Associé Majoritaire.

"Associé Majoritaire" signifie l'associé détenant plus de 50% des parts sociales de la Société.
"Pacte d'Investisseurs" signifie le pacte pouvant être conclu entre les associés de la Société de temps à autres."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges de quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société
comme résultant du présent acte sont estimés à approximativement six mille huit cents euros (EUR 6.800,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de cette même partie comparante, et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Et après lecture faite à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire par ses

nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous, le notaire, le présent acte.
Signé: C. GRUNDHEBER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 13 octobre 2015. 2LAC/2015/22931. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 20 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173724/835.
(150192214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kavik S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5657 Mondorf-les-Bains, 12, rue des Vignes.

R.C.S. Luxembourg B 200.927.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingtième jour de mois d'octobre.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1. Monsieur Frank DAVID, né le 27 octobre 1964 à Somain, (en France), demeurant à 60, ter rue d'Athies à F-62223,

Saint Laurent Blangy, France;
2. C.N.I. S.A., une société anonyme de droit luxembougeois, ayant son siège social à 10, Rue Bechel, L-5403 Bech-

Kleinmacher, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B115.000, représentée
par deux administrateurs Monsieur Stephan HUBER, né le 9 mars 1972 à Alkmaar, demeurant à 12 rue des Vignes, L-5657
Mondorf les Bains et Monsieur Patrick GLANGE, né le 14 décembre 1971 à Luxembourg, demeurant à L-6442 Echternach,
12, Geessbreck.

Lesquels comparants, représenté comme mentionné ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer par les présentes et dont ils ont arrêté les statuts
comme suit:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les personnes comparantes, et toutes les personnes qui pourraient devenir
associés par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la "Société").
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Art. 2. La Société a pour objet la vente et la location de tous matériels pour le bâtiment, l'industrie, les travaux agricoles
et les travaux publics avec ou sans opérateur. Les dites activités pouvant être exercées directement ou indirectement et
notamment par voie de création de nouveaux établissement, d'apports, de prise en location-gérance La société a également
pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembourgeoises ou étrangères,
l'acquisition par achat, souscription ou de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la pos-
session, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut en outre participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière industrielle
ou commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

Elle pourra emprunter avec ou sans garantie, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution personnelle et/ou
réelle, au profit d'autres entreprises, sociétés ou tiers, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
D'une façon générale, la Société pourra réaliser toutes opérations mobilières et immobilières, commerciales, industrielles

ou financières, se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension
ou le développement, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La dissolution de la Société peut être demandée en justice pour justes motifs. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution

de la Société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale dans les formes prescrites pour les modifi-
cations des statuts.

Art. 4. La Société prend la dénomination sociale de «KAVIK S.à r.l.».

Art. 5. Le siège de la Société est établi dans la commune de Mondorf-les-Bains.
Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de pluralité

de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision prise par
assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg,
ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à cinquante mille euros (EUR 50.000,-) divisé en cinquante mille (50.000) parts sociales
d'un euro (EUR 1,-) chacune, toutes les parts sociales étant intégralement souscrites et entièrement libérées.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision écrite et régulièrement publiée de l'associé
unique, sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 16 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale ouvre un droit à l'actif social de même qu'aux bénéfices réalisés au cours de l'exercice, en
proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un unique propriétaire pour chacune
d'elles.

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont tenus d'être représentés auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 10. En cas d'associé unique, les cessions et transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales sont
libres.

En cas de pluralité d'associés, les dispositions suivantes sont applicables.
10.1 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, sans que les associés puissent revendiquer un quelconque

droit de préemption sur les parts cédées en cas de cession entre associés.
10.2 Si un associé se propose de céder tant à titre gratuit qu'à titre onéreux tout ou partie de ses parts sociales à un non-

associé, les conditions énumérées ci-après doivent être observées:
- Les autres associés bénéficient d'un droit de préemption en ce sens que cet associé cédant doit les offrir préalablement

à ses co-associés. L'importance des parts offertes aux co-associés doit se faire proportionnellement à leur participation dans
la Société. Ladite offre faite aux co-associés devra se faire au moins six (6) mois avant la fin de l'exercice en cours.

- En cas de désaccord persistant des associés sur le prix après un délai de quatre semaines de la notification de l'offre
de cession aux co-associés, le ou les associés qui entendent céder les part sociales, le ou les associés qui se proposent de
les acquérir désigneront chacun un expert pour nommer ensuite un autre expert destiné à les départager en cas de désaccord
entre parties pour fixer la valeur de cession, en se basant sur le bilan moyen des trois dernières années et, si la société ne
compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou des deux dernières année(s).

- La Société communique par lettre recommandée le résultat de l'expertise aux associés en les invitant à faire savoir
dans un délai de quatre semaines s'ils sont disposés à acheter ou céder leurs parts sociales au prix arrêté. Le silence de la
part des associés pendant ce délai équivaut à un refus. Si plusieurs associés déclarent vouloir acquérir des parts sociales,
les parts sociales proposées à la vente seront offertes aux associés qui entendent les acquérir en proportion de leur partici-
pation dans la société. L'associé qui entend les céder peut les offrir à des non-associés, étant entendu qu'un droit de
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préemption est encore réservé aux autres associés en proportion de leurs participations pendant un délai de deux mois à
partir de la date de l'offre et suivant les conditions de celle-ci.

Les dispositions ci-dessus sont applicables à toute aliénation, tant à titre gratuit qu'à titre onéreux, de parts sociales dans
les limites permises par la loi.

En cas de pluralité d'associés, la mise en gage ou le nantissement des parts sociales pour raison d'un cautionnement
quelconque ainsi que l'apport des parts sociales comme contre-valeur d'une fraction ou de la totalité du capital, dans le
capital d'une société, sont interdites sans l'accord des associés statuant comme en matière de modification de statuts.

Art. 11. Sans préjudice du droit de préemption prévu entre associés à l'article 10 qui précède, les parts sociales ne peuvent
être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins
les trois quarts du capital social.

Sans préjudice du droit de préemption prévu entre associés à l'article 10 qui précède, les parts sociales ne peuvent être
transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant
les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Dans le cas de l'alinéa 2 qui précède, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sociales sont transmises, soit à
des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant, mais le consentement est requis lorsque les parts sociales sont trans-
mises à d'autres héritiers légaux.

Les héritiers ou les bénéficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas été agréées et qui n'ont pas
trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises, peuvent provoquer la dissolution anticipée de la société, trois
mois après une mise en demeure signifiée aux gérants par exploit d'huissier et notifiée aux associés par pli recommandé à
la poste.

Toutefois, pendant ledit délai de trois mois, les parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés, sous
réserve de la prescription de la dernière phrase de l'article 199, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société elle-même,
lorsqu'elle remplit les conditions exigées pour l'acquisition par une société de ses propres titres.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base du bilan moyen des trois dernières années et, si la société ne
compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

S'il n'a pas été distribué de bénéfice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur l'application des bases de rachat indiquées par
l'alinéa précédent, le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L'exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu'à ce que le transfert de ces droits soit
opposable à la société.

Au surplus, il ne pourra être contracté d'emprunt par voie publique d'obligations, ni procédé à une émission publique
de parts sociales.

Art. 12. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés.

Art. 13. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocable(s) ad nutum.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception de ceux qui sont
expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 14. La Société sera engagée par la signature individuelle de son gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature individuelle d'un des gérants.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, peut sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société par
le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.

Art. 15. Les réunions du Conseil de Gérance auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg. Le Conseil de gérance ne
peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente en personne ou par procuration.
Les résolutions du Conseil de gérance sont adoptées à la majorité des votes des gérants présents ou représentés.

En cas d'urgence, les résolutions écrites signées par l'ensemble des membres du Conseil de gérance seront valablement
passées et effectives comme si passées lors d'une réunion dûment convenue et tenue. De telles signatures peuvent apparaître
sur un document unique ou plusieurs exemplaires d'une résolution identique et peuvent être prouvées par lettre, fax ou
communication similaire.

De plus, tout membre qui participe aux débats d'une réunion du Conseil de gérance aux moyens d'un appareil de com-
munication (notamment par téléphone), qui permet à tous les membres présent à cette réunion (que ce soit en personne ou
par procuration ou tout autre appareil de communication) d'entendre et d'être entendu par les autres membres à tout moment,
sera supposé être présent à cette réunion et sera comptabilisé pour le calcul du quorum et sera autorisé à voter sur les
questions à l'ordre du jour de cette réunion. Si une résolution est prise par voie de conférence téléphonique, la résolution
sera considérée comme ayant été prise au Luxembourg si l'appel provient initialement du Luxembourg.
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Art. 16. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Toutefois, la Société est liée par les actes accomplis par les gérants, même si ces actes excèdent l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circons-
tances, sans que la publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 17. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.
En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts

qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas de pluralité d'associés,

les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sans préjudice des autres dispositions de
l'article 194 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité des
associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 18. Une assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au cas où la Société a plus de vingt-cinq (25)
associés, se réunira une fois par an pour l'approbation des comptes annuels, elle se tiendra le deuxième lundi du mois de
juin de chaque année au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans la convocation de cette assemblée.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable
suivant.

Art. 19. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 20. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil de
Gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir, prendre au siège social de la Société, communication de
l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance (si la Société compte plus de vingt-cinq associés parmi ses
rangs, conformément aux dispositions prescrites par la loi).

Art. 21. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé au moins cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 22. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 23. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique, ou le cas échéant les associés, s'en
réfèrent aux dispositions légales de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Disposition transitoire:

Par dérogation le premier exercice social commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2015.

Souscription et libération:

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants préqualifiés, déclare souscrire les cinquante mille (50.000)
parts sociales comme suit:

- Monsieur Frank DAVID, pré-qualifié,
Vingt-cinq mille cinq cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.500parts
- C.N.I. S.A., pré-qualifiée,
Vingt-quatre mille cinq cents parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.500 parts
TOTAL: Cinquante mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 parts
La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de cinquante

mille euros (EUR 50.000,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné,
qui le constate expressément.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au montant de mille deux cents euros (EUR
1.200,-).
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Assemblée générale extraordinaire

Les comparants, présents ou représentés comme mentionné ci-avant, représentant l'intégralité du capital social souscrit,
se considérant comme dûment convoqués, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée était régulièrement constituée, ils ont pris, à l'unanimité des voix, les
résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à trois (3).
2.- Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
1) Monsieur Frank DAVID, né le 27 octobre 1964 à Somain, (en France), demeurant à 60, ter rue d'Athies à F-62223,

Saint Laurent Blangy, France;
2) Monsieur Stephan HUBER, né le 9 mars 1972 à Alkmaar, demeurant à 12 rue des Vignes , L-5657 Mondorf les Bains;
3) Monsieur Patrick GLANGE, né le 14 décembre 1971 à Luxembourg, demeurant à L-6442 Echternach, 12, Geessbreck.
3.- La Société sera engagée par la signature individuelle de son gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, par la

signature individuelle d'un des gérants.
4.- L'adresse du siège social de la Société est fixée à 12, rue des Vignes, L-5657 Mondorf-les-Bains.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les parties comparantes au fait qu'avant toute activité commerciale de la société,
celles-ci doivent être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social
tel que modifié ci-dessus, ce qui est expressément reconnu par les parties comparantes.

DONT ACTE, fait et passé à Mondorf-les-Bains, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: F. DAVID, S. HUBER, P. GLANGE, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 23 octobre 2015. Relation: DAC/2015/17677. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 26 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173826/213.
(150193154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

KGAL APF 2 General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 198.799.

Auszug aus dem Protokoll der Geschäftsführerratssitzung der KGAL APF 2 General Partner S.à r.l. die am 13. Oktober
2015 in Munsbach stattfand:

Der Geschäftsführerrat bestimmt Herrn Stephan Gundermann, beruflich ansässig in Tölzer Straße 15, D-82031 Grün-
wald, Deutschland, aus seiner Mitte zum Vorsitzenden des Geschäftsführerrats gemäß Art. 10 der Satzung der Gesellschaft.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 15. Oktober 2015.
Für KGAL APF 2 General Partner S.à r.l.
Der Bevollmächtigte

Référence de publication: 2015173828/16.
(150192269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

KGAL SCPF 1 General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 196.749.

Auszug aus dem Protokoll der Geschäftsführerratssitzung der KGAL SCPF 1 General Partner S.à r.l. die am 28. Juli 2015
in Munsbach stattfand:

Der Geschäftsführerrat bestimmt Herrn Peter Windmeißer, beruflich ansässig in Tölzer Straße 15, D-82031 Grünwald,
Deutschland, aus seiner Mitte zum Vorsitzenden des Geschäftsführerrats gemäß Art. 10 der Satzung der Gesellschaft.
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Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 15. Oktober 2015.
Für KGAL SCPF 1 General Partner S.à r.l.
Der Bevollmächtigte

Référence de publication: 2015173829/16.
(150192265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

KHF Kaiser-Joseph Straße 165 Beteiligung S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 159.988.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Compliance Partners S.A.
Signature

Référence de publication: 2015173830/11.
(150192999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kiez Immo VIII s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 2, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 178.989.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 23/10/2015.
Référence de publication: 2015173832/10.
(150192391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kinolux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 112.771.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173834/10.
(150192345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kitry S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8311 Capellen, 111B, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 99.601.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO
Référence de publication: 2015173835/10.
(150193004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

League Jinn S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 4-6, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 147.263.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015173857/13.
(150192893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Köln, Breite Straße 103-105 Beteiligung A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 173.650.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Compliance Partners S.A.
Signature

Référence de publication: 2015173836/11.
(150192994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kokliba S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 191.697.

EXTRAIT

Les comptes annuels du 27 ème octobre 2014 au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015173837/14.
(150192983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Korys Capital, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 146.802.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015173838/9.
(150192386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Sofichar Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 38.111.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 16 octobre 2015

L'Assemblée ratifie la cooptation en tant qu'administrateur de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social au 40, avenue
Monterey à L-2163 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice
2015.

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Fabrizio Terenziani, employé privé, avec adresse
professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, et de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social
au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES
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S.A., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée
qui statuera sur les comptes de l'exercice 2015.

Luxembourg, le 16 octobre 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015174070/20.
(150192838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Longsol Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 185.282.

Le bilan de la société au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015173846/12.
(150192960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kinesitherapie Luxembourg Jakobs & Piel S.C., Société Civile.
Siège social: L-1713 Luxembourg, 202B, rue de Hamm.

R.C.S. Luxembourg E 5.756.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am zwei und zwanzigsten Tage des Monats Oktober;

SIND ERSCHIENEN:
1. Herr Marc JAKOBS, Physiotherapeut, geboren in Merzig (D) am 4. Oktober 1983, wohnhaft (beruflich) in L-1713

LUXEMBOURG, 202B, Rue de Hamm,
2. Herr Sebastian Dominik PIEL, Physiotherapeut, geboren in Gerolstein (D) am 10. März 1986, wohnhaft (beruflich)

in L-1713 LUXEMBOURG, 202B, Rue de Hamm,
Welche Komparenten, die Satzung einer Gesellschaft zivilrechtlicher Natur, welche sie hiermit gründen, wie folgt

festlegen:

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft zivilrechtlicher Natur unter der Bezeichnung „KINESITHERAPIE LUXEM-
BOURG JAKOBS & PIEL S.C.“ gegründet (hiernach die „Gesellschaft“), geregelt durch die jeweiligen Gesetzesbestim-
mungen, insbesondere dem abgeänderten Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und den
Bestimmungen der Artikel 1832 bis 1873 des Zivilgesetzbuches sowie die gegenwärtigen Statuten.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist, das Betreiben einer Physiotherapeutischen Praxis.
Die Gesellschaft kann des Weiteren sämtliche Geschäfte industrieller, finanzieller, mobiliarer und immobiliarer Natur

tätigen, die mittelbar oder unmittelbar mit dem Gesellschaftszweck in Zusammenhang stehen oder zur Erreichung und
Förderung des Hauptzweckes der Gesellschaft dienlich sein können.

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxembourg (Großherzogtum Luxemburg).
Er kann durch Beschluss der Generalversammlung in jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg verlegt wer-

den.

Art. 4. Die Gesellschaft wird auf unbegrenzte Dauer gegründet.
Sie kann durch Entscheidung der Mehrheit der Gesellschafter, welche drei Viertel des Kapitals vertreten, aufgelöst

werden.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt tausend fünf hundert Euro (1.500,-EUR), eingeteilt in hundert (100) Anteile von
je fünfzehn Euro (15,- EUR).

Die Anteile werden wie folgt zugeteilt:
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1. Herr Marc JAKOBS, vorbenannt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 Anteile,
2. Herr Sebastian Dominik PIEL, vorbenannt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 Anteile,
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Anteile,
Das Einbringen der Gesellschafter kann nur durch deren einheitlichen Beschluss erhöht werden. Die Gesamtheit des

Einbringens muss auf Anfrage der Gesellschafter gezeichnet werden. Die Zinsen laufen ab dem Tage der Aufforderung
zur Einzahlung.

Art. 6. Die Gesellschaftsanteile sind frei unter Gesellschaftern übertragbar. Sie können nur mit dem Einverständnis aller
übrigen Gesellschafter, sei es unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters, an Dritte übertragen werden.

Wünscht ein Gesellschafter seine Anteile an eine Drittperson zu übertragen, so verfügen die übrigen Gesellschafter über
ein Vorkaufsrecht zu einem Preis der jährlich einstimmig durch die Generalversammlung festgelegt wird. Jeder Gesell-
schafter verfügt über dieses Vorkaufsrecht im Verhältnis zu seinem Kapitalanteil. Beim Verzicht eines Gesellschafters auf
dieses Vorkaufsrecht, wird dessen Anteil den übrigen Gesellschaftern im Verhältnis zu ihrem Anteil vom restlichen Kapital
zukommen.

Art. 7. Der Tod oder die Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters zieht nicht die Auflösung der Gesellschaft nach sich.
Sollten die übrigen Gesellschafter ihr Vorkaufsrecht nicht voll ausüben, so besteht die Gesellschaft weiter zwischen den
übrigen Gesellschaftern und den Erben des verstorbenen Gesellschafters. Jedoch müssen Letztere innerhalb von 4 Monaten
vom Tode an, eine Person benennen, welche sie gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 8. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer vertreten, deren Befugnisse durch die Gene-
ralversammlung festgelegt werden.

Die jeweiligen Befugnisse des oder der Geschäftsführer, inklusive das Recht Bürgschaften zu Gunsten von Anteilshabern
zu stellen, Hypotheken zu gewähren, eintragen und löschen zu lassen, sowie die Dauer deren Mandats werden bei ihrer
Ernennung durch die Generalversammlung festgelegt.

Art. 9. Die Geschäftsführer führen eine ordnungsgemäße Buchführung. Am 31. Dezember eines jeden Jahres werden
die Konten abgeschlossen und die Geschäftsführer erstellen den Jahresabschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn- und
Verlustrechnung.

Die jährliche Bilanz muss von den Gesellschaftern gutgeheißen werden, welche auch über die Verwendung des Gewinns
beschließen.

Die Verteilung des Gewinns geschieht entsprechend den Anteilen der Gesellschafter am Kapital.

Art. 10. Die Gesellschafter haften für die Schulden der Gesellschaft im Verhältnis der von ihnen innegehaltenen Anteile.
Gegenüber den Gläubigern der Gesellschaft haften die Gesellschafter für deren Schulden gemäss Artikel 1863 des

Zivilgesetzbuches.
In allen Handlungen welche Verpflichtungen der Gesellschaft beinhalten, werden die Gesellschafter versuchen von den

Gläubigern eine formelle Verzichtserklärung für die persönliche Haftung der Gesellschafter zu bekommen, so dass die
Gläubiger ausschließlich ihren Haftungsanspruch gegen die Gesellschaft und deren Güter gelten machen können.

Art. 11. Die Generalversammlung der Gesellschafter kommt auf Einberufung eines Gesellschafters sooft zusammen
wie das Interesse der Gesellschafter es verlangt.

Jährlich findet eine ordentliche Generalversammlung der Gesellschafter am Gesellschaftssitz statt. Datum, Zeit und
Tagesordnung werden von dem Geschäftsführer festgesetzt.

Die Einberufungsschreiben müssen die Tagesordnung angeben.
Ein Gesellschafter kann sich nur durch einen anderen Gesellschafter bei der Gesellschafterversammlung vertreten lassen.

Art. 12. Die Beschlüsse der Gesellschafter werden mit Stimmenmehrheit der anwesenden Gesellschafter genommen.
Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt, ganz gleich wie viele Anteile er hat. Er kann, ohne Einschränkung, so viele

Stimmen abgeben wie er Anteile innehat.
Statutenänderungen bedürfen jedoch des Einverständnisses von zwei Drittel aller Gesellschafter.
Sämtliche Beschlüsse der Versammlungen werden in einem Spezialregister festgehalten, welcher durch die Gesell-

schafter unterschrieben wird.

Art. 13. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch alle Gesellschafter gemeinschaftlich oder
durch einen Liquidatoren vorgenommen werden, den sie einstimmig gewählt und dessen Befugnisse sie einstimmig fest-
gelegt haben.

Art. 14. Streitfälle zwischen Gesellschaftern oder zwischen der Gesellschaft oder einem Gesellschafter oder dessen
Rechtsnachfolger, betreffend die Geschäfte der Gesellschaft während der Dauer der Gesellschaft, ihrer Liquidation, un-
terliegen der Gerichtsbarkeit des für die Gesellschaft zuständigen Bezirksgerichtes.

Die Gesellschafter und die Rechtsnachfolger der Gesellschafter erwählen diesbezüglich Rechtswohnsitz am Sitz der
Gesellschaft. In Ermangelung einer solchen Wohnsitzerwählung werden alle Zustellungen und Vorladungen rechtsgültig
bei vorbenanntem Bezirksgericht gemacht.
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Art. 15. Die Artikel 1832 bis 1873 des Zivilgesetzbuches, sowie die Bestimmungen des Gesetzes vom 15. August 1915
und die diesbezüglichen Abänderungsgesetze finden überall dort Anwendung wo sie nicht durch gegenwärtige Statuten
abgeändert worden sind.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2015.

Einzahlung der Anteile

Sämtliche durch die vorgenannten Gesellschafter gezeichneten Anteile sind voll in bar eingezahlt worden, so dass der
Betrag von tausend fünf hundert Euro (1.500,- EUR) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was dem amtierenden
Notar ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Erklärung der Wirtschaftlich Berechtigten

Die Gesellschafter erklären, in Anwendung des Gesetzes vom 12. November 2004, in seiner nachträglich geänderten
Fassung, die wirtschaftlich Berechtigten der Gesellschaft zu sein, die Gegenstand der vorliegenden Urkunde ist, und be-
scheinigen, dass die zur Einzahlung des Gesellschaftskapitals verwendeten Gelder/Güter/Rechte nicht aus Tätigkeiten
stammen, die eine Straftat im Sinne von Artikel 506-1 des Strafgesetzbuches und 8-1 des geänderten Gesetzes vom 19.
Februar 1973 über den Verkauf von Arzneimitteln und die Bekämpfung der Drogenabhängigkeit (Geldwäsche) oder von
Terrorismusakten im Sinne von Artikel 135-1 des Strafgesetzbuches (Terrorismusfinanzierung) darstellen, bzw. dass die
Gesellschaft keine solchen Tätigkeiten betreibt (betreiben wird).

Ausserordentliche Generalversammlung

Sodann vereinigen die Gesellschafter sich zu einer außerordentlichen Gesellschafterversammlung, zu welcher sie sich
als gehörig und richtig einberufen erklären, und nehmen folgende Beschlüsse:

1. Die Anzahl der Geschäftsführer wird auf zwei festgesetzt.
2. Herr Marc JAKOBS, Physiotherapeut, geboren in Merzig (D) am 4. Oktober 1983, wohnhaft (beruflich) in L-1713

LUXEMBOURG, 202B, Rue de Hamm, und Herr Sebastian Dominik PIEL, Physiotherapeut, geboren in Gerolstein (D)
am 10. März 1986, wohnhaft (beruflich) in L-1713 LUXEMBOURG, 202B, Rue de Hamm, werden zum Geschäftsführer
auf unbestimmte Dauer ernannt.

3. Die Gesellschaft wird unter allen Umständen und ohne Einschränkungen durch die gemeinsame Unterschrift von
zwei Geschäftsführern gebunden sein.

4. Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-1713 LUXEMBOURG, 202b, Rue de Hamm.

Kosten

Die Höhe der Kosten, Ausgaben, Gebühren und Abgaben gleich welcher Art, zu Lasten der Gesellschaft, oder welche
durch die Gesellschaftsgründung entstehen, betragen ungefähr eintausend (1.000,-) Euro

Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Zur Kenntnis genommen
Référence de publication: 2015173833/121.
(150193543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Tremetusa Lux SCSp, Société en Commandite spéciale.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 1, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 200.542.

EXTRAIT

Dépôt rectificatif concernant le dépôt référence L150183919 déposé le 09/10/2015.

Il résulte d'un contrat de société sous seing privé en date du 2 octobre 2015 (les "Statuts") que la société en commandite
spéciale TREMETUSA LUX SCSp (la "Société") a été constituée ce même jour.

1. La dénomination de la Société est TREMETUSA LUX SCSp.
2. L'objet de la Société est le suivant: "l'acquisition de participations, à Luxembourg ou à l'étranger, dans toute société

ou entreprise indépendamment de leur forme, ainsi que la gestion de ces participations. La Société peut en particulier
acquérir, en souscrivant, achetant et en échangeant ou de quelque manière que ce soit, des stocks, des parts de capital social
ou autres titres, obligations, bons de souscriptions, certificats de dépôt et autres instruments de dette, plus généralement,
toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par une entité publique ou privée. Elle peut participer à la création,
au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. De plus, elle peut investir dans l'acquisition et
la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de toute nature ou origine.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut émettre des obligations, bonds et tous types d'ins-
truments de dette. Elle peut émettre, par des placements privés seulement, tous types de titre de capital. Elle peut prêter
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des fonds, incluant, sans limitation, les recettes de tout emprunt, à ses filiales, à des sociétés affiliées ou à toutes autres
sociétés. Elle peut aussi accorder des garanties, et donner en gage, transférer, grever ou autrement créer et accorder des
garanties sur une partie ou la totalité de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société,
et, généralement, pour ses propres intérêts et ceux de toute autre société ou personne. Pour éviter toute ambiguïté, la Société
ne peut pas exercer des activités réglementées du secteur financier sans avoir obtenu au préalable l'autorisation requise.

La Société peut utiliser toutes techniques, moyens et instruments légaux pour gérer ses investissements de manière
efficace et se protéger contre les risques de crédit, de la fluctuation du taux de change et d'intérêts, et autres risques.

La Société peut effectuer toute opération commerciale financière ou industrielle et toute transaction en rapport avec des
biens immobiliers ou meubles, directement ou indirectement, dans l'intérêt ou en rapport avec son objet social."

3. La date de constitution de la Société est le 2 octobre 2015, la Société est établie pour une durée illimitée.
4. L'associé commandité de la Société est TREMETUSA LIMITED, une société à responsabilité limitée constituée selon

les lois de la République de Chypre, ayant son siège social au 37 Aigyptou, , Limassol P.C. 3087, République de Chypre
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Chypre sous le numéro HE 280398 (l'"Associé Commandité").

5. Le siège social de la Société est au 1, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
6. Le gérant de la Société est l'Associé Commandité. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du

gérant unique, en cas de plusieurs gérants, par la signature d'un seul gérant ou par la signature de toute personne à laquelle
le gérant à délégué le pouvoir de signature. Le gérant unique a été nommé le 2 octobre 2015; pour une durée illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2015.
Un mandataire

Référence de publication: 2015174105/41.
(150192344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Kyra Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 147.702.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015173839/10.
(150192874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Lazzara T. Constructions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4959 Bascharage, 10, Op Zaemer.

R.C.S. Luxembourg B 92.720.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LAZZARA T. CONSTRUCTIONS S.A R.L.
FIDUCIAIRE ATTEN, SADIKU & ASSOCIES S.A R.L.

Référence de publication: 2015173843/11.
(150192633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Lobster Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.812.600,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 116.680.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises par l'associé unique lors de l'assemblée générale tenue le 23 octobre 2015

- La liquidation de la Société LOBSTER HOLDING S.à r.l. est clôturée.
- Les livres et documents sociaux sont déposés à l'adresse, 12F, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxembourg et y seront

conservés pendant cinq ans au moins.
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Luxembourg, le 23 octobre 2015.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2015173844/15.
(150192331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Maybach S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 67.848.

Par décisions de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration en date du 16 octobre 2015 ont été nommés,
jusqu'à l'assemblée générale statuant sur les comptes annuels clôturant au 31 décembre 2017:

- Luc BRAUN, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur et Président;
- Jean-Marie POOS, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur et Administrateur-Délégué;
- FIDESCO SA., 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur;
Conformément à l'article 51bis de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, l'assemblée a nommé

comme représentante permanente de FIDESCO S.A., Madame Evelyne GUILLAUME 16, Allée Marconi, L-2120 Lu-
xembourg:

- EURAUDIT Sàrl, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Commissaire.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2015173897/18.
(150192292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Lobster S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.800.100,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 116.196.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises par l'associé unique lors de l'assemblée générale tenue le 23 octobre 2015

- La liquidation de la Société LOBSTER S.à r.l. est clôturée.
- Les livres et documents sociaux sont déposés à l'adresse, 12F, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxembourg et y seront

conservés pendant cinq ans au moins.

Luxembourg, le 23 octobre 2015.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2015173845/15.
(150192329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

LuxMalta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 156.837.

Par résolutions signées en date du 19 octobre 2015, l'associé ont pris les décisions suivantes:
1. Acceptation de la démission de Bruno Bagnouls, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg, de son mandat de gérant, avec effet au 12 octobre 2015;
2. Nomination de Fabrice Huberty, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au

mandat de gérant, avec effet au 12 octobre 2015 et pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173851/15.
(150192584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.
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Medialfins 721 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9570 Wiltz, 9, rue des Tondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 186.817.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue le 31 mai 2015

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 31 mai 2015:
Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 31 mai 2015 que le

siège social de la société est transféré du L-9530 WILTZ, 7, Grand-rue au L-9570 Wiltz, 9, rue des Tondeurs, et ce à dater
du 1 er juin 2015.

Wiltz, le 31 mai 2015.
Pour la société
FIDUCIAIRE ARBO SA

Référence de publication: 2015173903/15.
(150192588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Recovery Finance Funding, 2008 S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 143.208.

Extrait des Résolutions prises par l'Assemblée Générale des actionnaires du 06 mars 2015

- Le mandat de Réviseur d'entreprises agréé de DELOITTE S.A., Société à responsabilité limitée, ayant son siège social
au 560, rue de Neudorf, L- 2220 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Société à Luxembourg sous
le numéro B67895, est reconduit jusqu'à l'Assemblée Générale de la Société qui approuvera les comptes annuels au 31
mars 2015.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Certifié sincère et conforme
Recovery Finance Funding, 2008 SA

Référence de publication: 2015173993/15.
(150192648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Promotion Nordspetzt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 2, Kleine Weeg.

R.C.S. Luxembourg B 162.621.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 23 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173984/10.
(150192664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Propreal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 31.615.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PROPREAL S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015173985/12.
(150192705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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